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Murdochville, Carleton, SepNIes, Port-Cartier, Baie-Comeau, Hauterive

A Luceville, l’unité de 
dépannage risque de fermer
par J.-Claude PAQUET

du bureau du Soleil

RIMOUSKI — L’unité 
de dépannage de Lu­
ceville du centre d’ac­
cueil Relais Jeune Est

(ex-corporation Villa 
Dion), risque de fermer 
ses portes à très brève 
échéance, en dépit d’un 
taux d’occupation élevé 
et d’un besoin lar­
gement démontré. Une

telle décision conduira à 
la mise à pied de 14 
employés oeuvrant au­
près des jeunes mé­
sadaptés socio-affectifs.

Cette situation, en­
gendrée par les dé­

cisions du ministère des 
Affaires sociales, ne dé­
pend même plus des res­
trictions budgétaires de­
vant s'appliquer à la 
nouvelle année fi­
nancière, mais au désir

du MAS de récupérer le 
surplus budgétaire de 
l’année dernière du cen­
tre d'accueil, alors mê­
me que le ministère 
avait consenti & ce que 
ces sommes servent à la

mise sur pied de l'unité 
de dépannage de Lu­
ceville.

Voilà ce qui ressort 
d'une conférence de 
presse donnée hier ma­
tin par le syndicat des

employés du centre 
d'accueil Relais Jeune 
Est, qui a par la suite 
occupé les locaux du di­
recteur général du 
CRSSS-01, M. Jacques 
Plante.

Au cours de cette 
conférence de presse, les 
employés du centre 
d'accueil ont précisé que 
l’unité de dépannage de 
Luceville a ouvert ses 
portes le 21 juillet der­
nier, aveç l’assentiment 
du MAS. qui avait auto­
risé l’utilisation du sur­
plus budgétaire de l'an­
née précédente pour la 
création de cette unité.

Mais aux dires du syn­
dicat, maintenant que 
l'unité est en place et 
qu'on en a reconnu l’ef­
ficacité du fonc­
tionnement, le MAS ré­
clame maintenant le 
remboursement des 
$128,000 représentant le 
surplus budgétaire de 
l’année antérieure.

Pour les dirigeants 
syndicaux, cette dé­
cision n’est nen d'autre 
qu'une coupure bud­
gétaire déguisée, dont 
c’est encore évi­
demment les usagers qui 
feront les frais.

Hauturiers: lutte contre les 
frais élevés d’exploitation

par Michel CORBEiL
du bureau du Soleil

MATANE — Le regroupement 
des pêcheurs hauturier»; de la Gas- 
pésie s’attaquera d’abord à résoudre 
les tracas occasionnés par la hausse 
spectaculaire des frais d’exploitation 
avant d’aborder tout autre problème, 
notamment l’octroi des quotas de 
poisson aux différentes provinces.

Réunis dimanche à Rivière-au- 
Renard, dans le comté de Gaspé, quel­
que 75 capitaines propriétaires de ba­
teaux de pêche en haute mer (la 
Gaspésie en compte une centaine) ont 
décidé de mettre le cap vers la ré­
solution des problèmes financiers lors 
d’une réunion qui a jeté les bases 
d’une association gaspésienne des 
hauturiers.

Les capitaines ont nommé un bu­
reau de direction provisoire composé 
de neuf membres, cinq provenant de

la rive nord de la péninsule et quatre 
de la baie des Chaleurs. L’objectif 
immédiat du bureau de l’association 
naissante sera d’organiser une ren­
contre avec le ministre québécois de 
l’Agriculture, des Pêcheries et de l’A­
limentation, M. Jean Garon.

“Coincés financièrement, les hau­
turiers veulent négocier un ar­
rangement avec le ministre Garon, a 
rapporté M. Gilles Champoux, tra­
vailleur au centre local de services 
communautaires (CLSC) Val-Rosiers 
(Rivière-au-Renard) à qui les pê­
cheurs ont demandé une aide tech­
nique.

“En ce moment, tous les frais 
d’exploitation ont augmenté, il y a eu 
des resserrements de l’impôt, des aug­
mentations des primes d’assurance, 
du prix de l’essence et des coûts d'u- 
tilisation des entrepôts frigorifiques. 
Seul le prix du poisson est demeuré le

même ou a été réévalué à la baisse.”
Rejoint hier, un porte-parole du 

ministre Garon a souhaité une ren­
contre le plus tôt possible. "C’est bien 
moins compliqué lorsque les gens sont 
regroupés. Pour nous, cela signifie un 
interlocuteur mandaté pour nous par­
ler des problèmes et nous demander 
des informations.” La rencontre se 
produirait dès que le ministre trou­
vera la disponibilité, a-t-il laissé en­
tendre. De son côté, l’association sou­
haite cette réunion pour le 15 dé­
cembre.

Dimanche, les capitaines ont ma­
nifesté le besoin de prévoir les pro­
blèmes à long terme. “Le 7 décembre, 
a cité comme exemple M. Champoux, 
une rencontre au sommet aura lieu 
entre le gouvernement fédéral et les 
gouvernements du Québec et des Ma­
ritimes sur la redistribution des quo­
tas.

“Les pêcheurs n’ont pas été 
consultés. A l’avenir, nous voudrions 
qu'un représentant de l'association 
soit présent à cette conférence. Nous 
voulons être consultés dans la prise de 
décisions qui nous concernent”

Les hauturiers ont profité de leur 
assemblée pour appuyer l’idée de 
créer un ministère québécois des Pê­
ches autonome.

La pêche en haute mer rapporte 
80 pour 100 du volume de poisson 
capturé en Gaspésie. Les 120 bateaux 
hauturiers emploient quelque 600 per­
sonnes et chaque bateau en haute mer 
crée cinq emplois en usine de trans­
formation, a avancé M. Champoux. 
L’association a l'intention de re­
présenter tous les hauturiers à l’ex­
ception de ceux de Matane déjà réunis 
en association locale. “Et il n’y aura 
pas de maraudage de ce côté”, a 
promis le travailleur du CLSC.

EN VENTE DU 
3 AU 5 DÉCEMBRE

À L’ACHAT D’UN AQUARIUM ET SES ACCESSOIRES 
10 POISSONS TROPICAUX SANS CPAI° .......
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Aquarium senior...un 
passe-temps formidable!

.O >APIOMle tout

5SÏ55***!Bel aquarium de 8 gallons en verre, y 
compris la pompe, le filtre, le tube de 
8', la lame de verre, le charbon, le 
thermomètre, le produit "Chlor-Out''. 
la nourriture pour poissons tropicaux 
et le livret d’instructions.
EN CADEAU!
10 POISSONS TROPICAUX.., 
UNE VALEUR DE S10
A l âchât de r aquarium senior, vous pourrez 
choisir, sans trais supplémentaire, 10 poissons 
de notre stock de poissons en bonne santé' 
Blue Moons. Queues d'Épée Rouges, Mollies
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Litière pour chat “Hartz

Litière sans odeur, sans 
couleur et qui ne laisse 
pas de résidus. Sac de 
10 livres. de 10 tb
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Épargnez *4
Cage chromée pour Hamsters
Cage tout en chrome base en ^ Q T 
plastique et roue d exercice Env. I Æ ^ •
12 de large x 8 de profondeur | ch. 
x 9' de haut par "Hartz".

Petits poissons rouges vous en Anges géants 
achetez un pour 59c. Vous en avez Un adorable et dc 
un autre pour seulement 1c de plus! belle allure' Gros poisson
Des beaux poissons rouges pour ange Veiltail en bonne
votre collection! santé.

Bébés Hamsters
Le petit animal qui Æt
amusera toute la 
famille' Bébés Æ
hamsters pleins de vie *
et de santé'

Épargnez 3.00

Bol à poisson rouge
Bol d un gai'on r
pour commencer "BQ
votre collection de c
poissons
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SS*»Flocons pour poissons tropicaux
Une once de flocons Hypro • $ 4
mm pour poissons tropcaux I h

Laine de verre pour filtre
Lame non irritante 177 
3 40* I ... Sciure 

de cèdre 
par “Hartz”

S livres de sciure 
de cèdre 

absorbante, qui 
donne une bonne 
odeur aux cages 

des animaux

Épargnez *10
Cage chromée pour oiseaux
Cage anglaise de premiere qualité, base 
en plastique, bacs a eau et à grames. 
perchoirs et balançoire Env 18" i x 9 p 
x 13'h par "Hartz". a en —

Nourriture pour poissons rouges
Un regime bien équilibré QQ
i’»o* .021 <*

Charbons catalytiques
Pour améliorer le filtre 09 
400 g. £,.t

Perruches de volière
Jeunes perruches en bonne santé Vous 
en serez enchantes *

Graines pour perruches N
Un régime bien équilibré 16 oz par " Hartz"

Gravier pour aquarium
5 livres de graver Olc
nontoxique /

Nourriture morcelée "Hartz
Pour petits animaux domesti- A 9 
oues comme les hamsters, les W 
souris, etc 4 4 tb c
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Plus
d’opposition
SEPT-ILES — L* 
Mouvement pour le 
progrès civique qui 
compte cinq conseil­
lers à la table du 
conseil, ne s’op­
posera plus à la pré­
sence du maire à 
temps plein, M. 
Jean-Marc Oion, 
moyennant une in­
demnité de $45,000. 
C’est ce qu’a précisé 
le leader du MPC au 
conseil, M. Gaby 
Gauthier. Il est vrai 
que durant toute la 
campagne élec­
torale. de nombreux 
conseillers du MPC 
ont plaidé en faveur 
d'un maire à temps 
plein à l’hôtel de vil­
le.

Logements à prix modique

SAINTE-FELICITE — Un immeuble com­
prenant six unités de logement destinées aux 
personnes âgées a été inauguré vendredi à 
Sainte-Félicité, dans le comté de Matane, par le 
député-ministre fédéral de Matane, M Pierre de 
Bané. La Société canadienne d'hypothèques et 
de logement a contribué à la construction du 
bâtiment en garantissant un prêt de $184,465 à 
un taux d'intérét dfc 2 pour 100 pendant 35 ans.

Réouverture prévue

SEPT-ILES — La Hanna Mining de Cle­
veland, principal actionnaire de la minière IOC 
avec 27 pour 100 de son capital-actions, a 
annoncé la réouverture au début de l’année 
prochaine des deux usines de bouletages de 
Butler Taconite Project et de National Steel 
Pellet fermées le 18 octobre dernier. Ces usines 
sont situées au Minnesota et 1,100 travailleurs 
sont concernés.

Un cours de supervision

SEPT-ILES — Afin de répondre à la de­
mande et de former les indispensables employés 
d’encadrement dont les petites et moyennes 
entreprises de la région auraient besoin, l’é­
ducation aux adultes du cégep de Sept-Iles 
annonce la formation de cours destinés aux 
superviseurs, gérants» contremaîtres, sur­
veillants ou responsables. Cette série a été pro­
duite et développée en Ontario, traduite et 
adaptée par les cégeps de Shawinigan et Jon- 
quière, publiée par la Banque fédérale de dé­
veloppement et distribuée par le ministère de 
l'Educai ion.

Plaintes contre Cargill

BAIE-COMEAU — Le plus gros distributeur 
mondial de produits agricoles, la Cargill de 
Minneapolis, a été accusé» par le gouvernement 
fédéral américain d'avo* procédé à des fal­
sifications dans ses déclarations de revenus en 
1975 et en 1976. La Cargill a décidé de plaider 
coupable et la cause sera entendue par le pro­
cureur James Rosenbaum à la cour fédérale de 
Saint Paul. La malversation porte sur un mon­
tant de $7.1 millions et l’amende maximale 
encourue par la Cargill est de $10,000.

La transparence
PORT-CARTIER — Alors que le gou­

vernement provincial plaide en faveur de la 
transparence et du libre accès à l'information, 
une entreprise d'Etat, Sidbec. se croit obligée de 
“filtrer” l’information qu’eie distribue à ses 
employés dans la revue interne "La Coulée". 
Ainsi en page 2 de la dernière édition du journal 
interne de Sidbec, est publié partiellement le 
communiqué de presse émis par son président, 
M. Robert de Coster, sur les résultats financiers 
de son entreprise pour les neuf premiers mois de 
l’année. Alors que l’accent est mis sur les bonnes 
performances de l’entreprise au cours de l’été, 
ont été “omises” deux informations majeures: le 
total des pertes pour les neuf mois, $36.8 mil­
lions. et le total des pertes pour les neuf mois 
issues des opérations minières. $42 millions.

Service de physiothérapie

PORT-CARTIER — Le centre de santé an­
nonce qu’il ouvrira d’ici à la fin de l’année un 
nouveau service, soit celui de la physiothérapie. 
La chose a été rendue possible grâce à un octroi 
de $48.000 en provenance du CRSSS-Côte-Nord. 
Cet argent servira à l’achat d’équipement et à 
l’aménagement d’un local. Quant aux salaires 
des employés affectés à ce nouveau service, il 
sera défrayé par une subvention de $74.000 
donnée par l’Association de paralysie cérébrale 
du Québec.

Nouveau propriétaire

'V ~.r*

SEPT-ILES — Le* locataires de l'édifice 
Concorde, de l’édifice Laure, de l’édifice Trust 
Général, de l’édifice l’Arcade et de Place de 
Ville ont un nouveau propriétaire en la per­
sonne du Trust Général du Canada à qui ils 
doivent désormais acquitter leurs loyers. En 
effet, par jugement rendu par la cour su­
périeure. district de Montréal, le Trust Général 
est devenu propriétaire des biens immobiliers 
de Les Entreprises Cunlal Ltée, sa débitrice 
pour un montant de $8 millions.
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Position des producteurs de pommes de terre

Régler tout arrosage aérien 
sans nuire à la production
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L'arrosage aérien contre les ennemis de la pomme de terre augmente le 
rendement, selon les producteurs de Sainte-Catherine de Portneuf.

par Isabelle JINCHEREAU
(collaboration spéciale)

SAINTE-CATHERINE — Les 
producteurs de pommes de terre de 
Sainte-Catherine de Portneuf sont 
prêts à appuyer toute amélioration à 
la réglementation sur l’arrosage aé­
rien de produits chimiques sur leur 
récolte, si cette action vise le dé­
veloppement harmonieux de cet outil 
et non pas sa réduction.

En effet, selon le porte-parole des 
producteurs locaux, M. Jean Gosselin, 
la demande d’une réglementation pré­
cise sur l’épandage aérien, adressée 
dernièrement au premier ministre Lé­
vesque par le regroupement des pro­
priétaires de Sainte-Catherine, s’avère 
nécessaire pour préserver les pro­
priétés et les citoyens situés à pro­
ximité des champs arrosés, en autant 
qu’on ne diminue pas l’usage de l’a­
vion.

“L’arrosage aérien permet aux 
producteurs d’exercer un contrôle 
plus rapide contre certains ennemis de 
la pomme de terre et augmente le 
rendement des champs lorsqu’il est 
utilisé à des moments propices de la 
journée, comme avant 6h du matin”, 
indique M. Gosselin.

Ce dernier espère toutefois que 
ses concitoyens accepteront de vivre 
avec un inconvénient comme le bruit, 
puisque selon lui, la production agri­
cole, comme toutes les autres in­
dustries, neV°ut se développer sans 
déranger personne.

“Le regroupement peut obtenir 
en tout temps des informations sur les 
herbicides, les fongicides et les dé- 
fannants utilisés par les 27 pro­
ducteurs de la région”, soutient M. 
Gosselin, en spécifiant que ces pro­
duits sont recommandés par des spé­
cialistes du ministère de l’Agriculture, 
des Pêcheries et de l’Alimentation et 
de plus en plus employés pour d’au­
tres plantes végétales.

La municipalité de Sainte-Ca- 
therine a obtenu le 3 septembre der-

POINTE-AU-PIC — Un chômeur 
sur sept fait appel aux services du 
mouvement Action-chômage (MAC) 
de Charlevoix afin d’obtenir de l’aide 
pour trouver une solution au pro­
blème qu’il éprouve à toucher ses 
prestations d’assurance-chômage.

Fondé en 1977 dans la région, le 
MAC traite en moyenne an­
nuellement 650 dossiers de chômeurs. 
Or, au plus fort de l’hiver, on estime 
qu’ils sont environ 4,000 dans la ré­
gion.

nier une injonction permanente con­
tre tout arrosage aénen de produits 
causant des dommages visibles sur 
son territoire par la compagnie "Les 
Patates québécoises Ltée”.

L’administration locale espérait 
alors que ce jugement aurait une 
force de dissuasion envers toute autre 
compagnie impliquée dans l’arrosage.

Cependant, le regroupement des 
propriétaires de Sainte-Catherine es­
time que la population n’est pas suf­
fisamment protégée et que selon toute 
vraisemblance, les arrosages aériens

“Ce sont principalement les délais 
administratifs qui causent des pro­
blèmes", révèle Mlle Danielle Séguin, 
l’agent d’information de l’organisme, 
“les chômeurs ont des droits mais 
plusieurs d’entre eux ne les connais­
sent pas et ne peuvent pas les faire 
respecter”.

Le mouvement Action-chômage 
de Charlevoix pourrait être appelé à 
s’occuper de beaucoup plus de dos­
siers. A venir jusqu’ici, il a concentré 
ses activités dans l’est de Charlevoix 
surtout, "les gens de l’ouest (secteur 
de Baie-Saint-Paul) hésitent peut-être 
un peu plus à nous rejoindre parce

de produits chimiques reprendront 
dès mai 1982. Il demande donc au 
gouvernement québécois d’établir des 
règles précises sur l’arrosage lorsque 
celui-ci a lieu à proximité des ré­
sidences.

“Chez nous, il y a 3,122 habitants 
qui ont le droit de vivre dans la 
sécurité et la tranquillité”, estime M 
André Dulac, président du RPSC. en 
soulignant que l’idéal serait l’abolition 
pure et simple de l’arrosage. Le re­
groupement attend toujours une ré­
ponse du gouvernement à sa requête.

qu’ils doivent passer par l’interurbain 
ou se rendre à notre bureau à Pointe- 
au-Pic”, fait observer Mlle Séguin.

En vertu d’une entente avec la 
commission d’assurance-chômage, le 
MAC réfère tous ses dossiers à la 
même personne et la commission doit 
donner un suivi aux dossiers à l’in­
térieur d’un délai de 24 heures. "Ça ne 
veut pas dire qu’ils doivent rendre une 
décision dans ce laps de temps. Ils 
peuvent simplement nous répondre 
qu’ils poursuivent les vérifications. Au 
moins, on sait qu’ils s’occupent du 
cas”, de dire celle qui prend en note 
les demandes des chômeurs.

Un chômeur sur sept fait 
appel au MAC de Charlevoix

par Danis GAUTHIER
(collaboration spéciale)
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À L’ACHAT D’UN AQUARIUM ET SES ACCESSOIRES 
10 POISSONS TROPICAUX SANS1-0 Al° , —
SUPPLÉMENTAIRES! ..............................
Aquarium senior...un 
passe-temps formidable!
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Bel aquarium de 8 gallons en verre, y 
compris la pompe, le filtre, le tube de 
8’, la laine de verre, le charbon, le 
thermomètre, le produit "Chlor-Out ", 
la nourriture pour poissons tropicaux 
et le livret d'instructions.
EN CADEAU!
10 POISSONS TROPICAUX.., 
UNE VALEUR DE $10
AI achat de I aquarium senior, vous pourrez 
choisir, sans frais supplémentaire. 10 poissons 
de notre stock de poissons en bonne santé' 
Blue Moons. Queues d'Epee Rouges. Mollies
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Litière sans odeur, sans 
couleur et qui ne laisse 
pas de résidus. Sac de 
10 livres. le sac de 10 Ib
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Épargnez *4
Cage chromée pour Hamsters
Cage tout en chrome, base en Q "7
plastique et roue dèxerctce Env. ■ Æ ^ •
12 de large x 8 de profondeur g ch.
x 9" de haut par Hartz ”,

Petits poissons rouges — vous en 
achetez un pour 59C- Vous en avez 
un autre pour seulement 1ç de plus!
Des beaux poissons rouges pour 
votre collection1

Anges géants
Un poisson adorable et de 
belle allure' Gros poisson 
ange Veiltail en bonne 
santé'

Bébés Hamsters
Le petit animal qui gfk
amusera toute la 
famille' Bébés 0
hamsters pleins de vie 
et de santé'

Epargnez 3.00

—fjjé "MB' W iaw»

volière

Bol à poisson rouge
Bol d un gallon 
pour commencer 
votre collection de 
poissons

|49
■ ch.

Épargnez S4
Chauffe-eau
Chauffe-eau de 100 
watts pour garder 
I eau de i aquarium 
à la bonne tempé-

Gamelles pour chii

97
ch.

Gamelle double de 
format moyen, en 
piaslique dans un 
chou de couleurs

rature Approuvé par r ACN Par Hartz"

Lame de verre pour filtre 
Lain* non irritante 177

I ch3 4 oz

Flocons pour poissons tropicaux
Une once de flocons Hypro- $4 
mm pour poissons tropicaux I eh

Charbons catalytiques
Pour améliorer le filtre 097 
400g.

S livres dé graver 
non toixjue

Gravier pour aquarium

21»9

Sciure 
de cèdre

Nourriture pour poissons rouges par “Hartz"
S livres de sciure 

de cèdre 
absorbante, qui 

donne ime bonne 
odeur au» cages 

des animau»

Un régime bien équilibré 
IjOZ .89
Nourriture morcelée "Hartz”
Pour petits animaux domesti- A 7 7 
ques oomme les hamsters les Æ 
souris, etc 4 4 lb • eh

Épargnez *10

Perruches
Jeunes perruches en bonne santé Vous 
en serez enchantés

Graines pour perruches
Un régime bien équilibré 16 oz par "Hartz"$1

Cage chromée pour oiseaux
Cage anglaise de première qualité base 
en plastique, bacs à eau et à graines, 
perchoirs et balançoire Env 18" I x 9' p 
x 13’h par "Hartz". ^ agy

ch.
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550, boul. Hamel Québec
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Sainte-Croix: le centre 
commercial, c'est ouvert

SAINTE-CROIX — Depuis ce matin, Sain­
te-Croix a son centre commercial. Le nouveau 
marché Métro et le magasin à rayons, 1001 
Variétés Inc., sont maintenant ouverts à la 
clientèle. La Tabagie Sainte-Croix, propriété de 
Serge Lemy, qui dirige maintenant le magasin 
1001 Variétés, n’a cependant pas trouvé encore 
de locataires. C’est donc un espace de 3,300 pieds 
carrés qui reste libre. Situé à l’ouest du village, le 
nouveau centre commercial représente un in­
vestissement total de l’ordre de $1 million. L’é­
difice de 126 pieds de façade a été construit par 
les Immeubles Sainte-Croix lnc„ propriété de 
quatre hommes d’affaires de cette municipalité. 
Il s’agit de Jacques Auger. Marcel Hamel, Mau­
rice Gingras et Serge Lemy. Ce dernier, en 
déménageant son commerce au nouveau centre 
commercial, ajoute quelques variétés au stock 
dont il dispose actuellement. Lingerie pour fem­
mes et enfants. Le nouveau Métro offre une 
surface de 7,260 pieds carrés. Il est la propriété 
de Jean-Claude Dubuc, de Deschaillons et de 
Roger Lapierre. de Sainte-Croix.

Subvention pour les loisirs 
de Saint-Rédempteur

SAINT-REDEMPTEUR — Une subvention 
de $40.556 va être accordée à la municipalité de 
Saint-Rédempteur pour l’aménagement d’un ter­
rain de balle et de trois parcs de quartier. C’est le 
député de Lévis et ministre de l’Agriculture, des 
Pêcheries et de l’Alimentation qui a fait part de 
cette nouvelle, alors qu’il était invité récemment 
à l’inauguration de la nouvelle mairie de Saint- 
Rédempteur. Située tout près du chalet des 
loisirs et du terrain de jeux municipal, la mairie 
est accessible aux divers organismes commu­
nautaires qui peuvent y tenir des réunions. La 
halte-garderie y a aussi son local. La subvention 
promise par M. Garon s'ajoute à deux autres 
subventions de $18,000 et de $1,364 accordées 
plus tôt cette année par le ministère du Loisir, de 
la Chasse et de la Pêche.

Ecrasé à mort
THETFORD-MINES — Le coroner Jean- 

Marie Côté a rendu un verdict de mort ac­
cidentelle concernant le décès de Nelson Daigle 
survenu le 9 mai dernier, dans la cour de l'hôtel 
Luckey Seven, à Coleraine. Selon les té­
moignages entendus, Daigle était dans un état 
d’ébriété avancée lorsqu’il se coucha près des 
roues avant d’une automobile en stationnement. 
En quittant les lieux, l'automobiliste Marcel 
Daigle, de Saint-Jacques-le-Majeur, n’a pas eu 
connaissance qu’il avait écrasé quelqu’un. Ce 
n’est que quatre heures après son arrestation 
dans un hôtel de Disraéli qu’il fut mis au courant 
de la tragédie.

Tentative de viol
THETFORD-MINES — Deux Thetfordois 

âgés de 19 ans, Danny McCutcheon et Mario 
Labranche, ont écopé respectivement de 36 et 18 
mois pour une tentative de viol sur la personne 
d’une fille de 13 ans, le 13 octobre 1980. La 
sentence a été rendue par le juge Charles Cliche. 
Un troisième individu d’âge mineur était im­
pliqué également dans cette affaire. Il a été 
référé au tribunal de la protection de la jeunesse.

Théâtre
THETFORD-MINES — La troupe de théâ­

tre amateur “Les Cabotins” de Thetford-Mines 
offrira deux autres représentations do “La bonne 
planque” de l'auteur français Michel André, 
demain et samedi à l'auditorium de l’école po­
lyvalente. La distribution de celte comédie 
comprend Yvon Patoine. Cécile Labrecque, Ma- 
rielle Perron. Richard Côté. Daniel Garant. Re- 
noît Painchaud et Jacques Létourneau. On peut 
se procurer des billets dans les pharmacies ou en 
téléphonant à 338-1255.

Budget 1982

THETFORD-MINES — Le conseil mu­
nicipal de Thetford-Mines déposera ses pré­
visions budgétaires de l’an prochain à sa réunion 
du 16 décembre à 19h. En même temps, il fera 
connaître son programme triennal d'im­
mobilisation (1982-1983 et 1984).

i * C
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Position de l’Hôtel-Dieu de Lévis

Au MAS de porter l’odieux 
d’une coupure de services

; üBMf 'à
Fort d'un rendement exceptionnellement élevé, l'hôpital de Lévis considère 
tous ses services comme essentiels.

par Gilles PEPIN
du bureau du Soleil

LEVIS — Les administrateurs de 
l'Hôtel-Dieu de Lévis, forts d’un ren­
dement exceptionnellement élevé et 
qui est le fruit d’une rationalisation 
ayant débuté il y a déjà plusieurs 
années, s'apprêtent à aller dire au 
ministre des Affaires sociales de pren­
dre lui-même l'odieux d’une coupure 
de services.

Car les compressions budgétaires 
qui lui sont imposées, au montant de 
$2.183.000. sur un budget annuel de 
$31 millions, obligent effectivement de 
couper dans les services.

“Nous considérons que les ser­
vices que notre hôpital donne à la 
population sont essentiels; nous ne 
sommes pas prêts à porter l’odieux de 
la décision”, déclaraient, hier soir, le 
directeur général de l’établissement, 
M. Roger Lepage, et le président du 
conseil d’administration, M. Robert 
Carrier, à la fin de l’assemblée an­
nuelle qui a réuni quelque 70 usagers 
et qui suivait d’à peine quelques heu­
res la tenue d’une réunion des ad­
ministrateurs.

Ce conseil d’administration a déjà 
proposé un plan d’économie de 
$700,000, qui lui a été refusé par le 
ministère. Il a commencé l'élaboration 
d’un deuxième projet mais qui ne fait 
pas beaucoup mieux Ainsi, il prévoit 
notamment économiser 68,000 heures 
de travail en ne remplaçant pas les 
absents et en utilisant au minimum la

liste des 500 travailleurs occasionnels 
ou à temps partiel.

La corporation de l'Hôtel-Dieu de 
Lévis considère que la population de 
la Rive-Sud a droit de continuer à 
recevoir chez elle tous les services 
qu’elle a présentement. “Si le mi­
nistère nous force à couper certains 
services, il en portera lui-même l’o­
dieux’’. a redit M. Roger Lepage.

Celui-ci a remarqué que le budget 
d'administration de cet hôpital de 492 
lits est déjà inférieur de $2.4 millions à 
celui d'autres établissements de santé

Réfection de la 132

qui sont comparables

Bonne cote

Le président Robert Camer a 
souligné que les cotes d’appréciation 
décernées à l’Hôtel-Dieu de Lévis par 
le conseil d'agrément des hôpitaux 
sont très bonnes concernant autant la 
pratique médicale que l'administra­
tion.

"Si d’autres établissements hos­
pitaliers ont particulièrement besoin 
de rationaliser leurs dépenses, ce n’est

pas à nous d’en faire les frais”, iront 
donc dire les administrateurs de l’Hô- 
tel-Dieu de Lévis au ministre.

Pour l'année 1980-1981, cet Hôtel- 
Dieu a connu son premier déficit ($1,3 
million). C’est plutôt un déficit théo­
rique. a-t-il été dit hier soir; puisque 
cet établissement n’a pas réussi à 
atteindre l'objectif de coupures bud­
gétaires. Plus de la moitié du montant 
était composé de charges salariales 
supplémentaires consenties au niveau 
provincial à l'intérieur des derniers 
contrats de travail.

Saint-Romuald accepte 
mais à ses conditions

par Glllas PEPIN
SAINT-ROMUALD — Après une année d’é­

tude et d'hésitation, le conseil municipal de Saint- 
Romuald se dit enfin prêt à réaliser le projet de 
réfection et d’élargissement de la route 132 sur son 
territoire. Mais il y met deux conditions

Dans une lettre que le maire, M Denis Grenier, 
doit faire parvenir aujourd’hui au ministre des 
Transports du Québec, il est mentionné clairement 
que la ville de Saint-Romuald accepte, à ses condi

EN VENTE DU 
3 AU 5 DÉCEMBRE

ANIMAUX
A L’ACHAT D’UN AQUARIUM ET SES ACCESSOIRES 
10 POISSONS TROPICAUX SANS FRAIS 
SUPPLÉMENTAIRES!
Aquarium senior...un 
passe-temps formidable!

Bel aquarium de 8 gallons en verre, y 
compris la pompe, le filtre, le tube de 
8 , la lame de verre, le charbon, le 
thermomètre, le produit "Chlor-Out". 
la nourriture pour poissons tropicaux 
et le livret d instructions.
EN CADEAU!
10 POISSONS TROPICAUX...
UNE VALEUR DE $10
A l achat de i aquarium senior vous pourrez 
choisir sans Irais supplémentaire. 10 poissons 
de notre stock de poissons en bonne santé1 
Blue Moons, Queues c! Epee Rouges. Mollies
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Litière pour chat “Hartz”

Litiere sans odeur, sans 
couleur et qui ne laisse 
pas de résidus Sac de 
10 livres V7 de 101b

fttmtums 
tjiltitlliieiiîi,

Petits poissons rouges — vous en 
achetez un pour 59c. Vous en avez 
un autre pour seulement 1c de plus!
Ûes beaux poissons rouges pour 
votre collection1

<■-----*

y
Anges géants
Un poisson adorable et de 
belle allure' Gros poisson 
ange Veiitail en bonne 
santé' 1197

ch.

Bébés Hamsters

2Le petit animai qui 
amusera toute la 
famille' BebCs 
hamsters piems de vie 
et de santé'

97
ch.

Epargnez *4
Cage chromee pour Hamsters
Cage tout en chrome base en ^ M Q7 
plastique et roue d exercice Env 8 j ^ •
12 de large x B de profondeur | ch.
x 9” de haut par "Hartz

Bol à poisson rouge
Bol d un galion 
pour commence' 
votre collection de 
passons

149
• ch

Epargnez $4

Chauffe-eau
Chauffe-eau de 100 
watts pour garder 
i eau de l aquarium 
a ia tx>nne tempe 
rature Approuve par l ACN Par Hartz

15 97
ch.

Gamelles pour chiens
Gamene double de «4 AT 
formai moyen, en J *ê » 
p astoue dans un | cn 
choix de couleurs

Laine de verre pour filtre
Larn© non irritante 177 

I ch3 4 01

Flocons pour poissons tropicaux
s1„Une once de flocons Hypro- 

mm pou' poissons l'opcau»

Charbons catalytiques
Pour améliorer le filtre 097
400 g la botta

Nourriture pour poissons rouges

.89Un régime then équilibré 
t’joz F ch

Gravier pour aquarium

2!?5 livrés dé gravmi 
non toxique

Nourriture morcelée "Hartz”
Pour petits animaux domesti- 027

ch
ques comm« hamsters «s 
souris etc 4 4 Ib

Sciure 
de cèdre 

par ‘Hartz'’
S livres dé sciure 

de cèdre 
absorbante qui 

donne une bonne 
odeur aux cages 

des animaux

077

Epargnez 3.00

m

Perruches de volière
Jeunes perruches en bonne sanie Vous 
en serez enchantés

Graines pour perruches
Un regime bien équilibre i6oz par Hartz

Épargnez *10
Cage chromée pour oiseaux
Cage anglaise de première qualité base 
en plastique, bacs à eau et a graines 
perchoirs et balançoire Env 18 I x 9 p 
x 13" h par Hartz A j g y

ch.
31

Crédit accepté PLACE FLEUR DE LYS
550, bout. Hamel Québec

CARREFOUR BEAUPORT
3333, rue Clémenceau Beauport, Qué.

lions”, l'offre de subvention équivalant à 75 pour 
100 des coûts.

Ces conditions sont plutôt d'ordre ad 
ministratif, mais ne constituent pas moins une 
modification majeure à la proposition d'entente qui 
a déjà été faite par le ministre

Dans le but de savoir exactement quel budget 
affecter au projet et. aussi, dans le but de dépenser 
le moins d’argent possible en intérêt sur l’argent qui 
devra être emprunté temporairement, ces condi 
tions sont essentiellement ceci;

1 — que la subvention de 75 pour 100 soit 
calculée sur les coûts réels des travaux, et non pas 
sur les prévisions de coûts;

2 — que la contribution du gouvernement du 
Québec soit donnée dans les 60 jours suivant la 
présentation des pièces justificatives

La balle est donc maintenant dans le camp du 
ministère des Transports... Les édiles municipaux 
croient que leurs exigences ne constituent pas une 
contrainte majeure, “si le ministère est sérieux”.

Si cela est autorisé, les travaux pourraient 
débuter au printemps prochain et s'échelonner sur 
une période de trois ans; c’est-à-dire qu’ils seraient 
terminés environ une année après ceux exécutés à 
Lauzon sur la même route. Il ne reste plus que la 
municipalité de Saint-David qui n'a pas donné son 
accord pour l’élargissement de la 132. une route qui 
est reconnue deouis longtemps comme très dan 
gereuse.

A Saint-Romuald. les travaux ont été évalués, 
l'an dernier, à prés de $4 millions La longueur de la 
route à refaire et à élargir à quatre voies y est de 
4.09 kilomètres

Le maire Grenier a expliqué au SOLEIL que le 
retard du conseil muninpai à prendre un en 
gagement dans ce dossier est justifié du fait que des 
immobilisations aussi importantes doivent être bien 
planifiées II faut de plus considérer que l’entretien 
de la 132 refaite sera à la charge de la municipalité.

Au fait, le budget des immobilisations de la 
ville de Saint-Romuald pour les trois prochaines 
années totalisent $8 millions, incluant des coûts 
pour la 132, pour l’agrandissement de l'usine de 
filtration d’eau, etc...

Le budget annuel d’administration sera pré 
senté dans deux ou trois semaines et il comportera 
inévitablement une augmentation de taxes. L'aug 
mentation de ce budget sera à peu près semblable à 
l’augmentation du coût de la vie. selon une in 
dication que M. Grenier donnait hier au SOLEIL.

en bref
“Perspectives Rive-Sud”

LEVIS — Quelque 60 personnes, no­
tamment des maires, des chefs d'entreprises, des 
commissaires industriels et d'autres agents de 
développement économique doivent participer 
au mini-sommet “Perspectives Rive-Sud 1981- 
1990”. les 3 et 4 décembre. L’initiateur, Me 
Gaston Gourde, député fédéral de Lévis, a aussi 
révélé que le contérencier au souper d’ouvertu­
re. demain soir, sera M Serge Joyal, ministre 
d’Etat. Lzi journée de vendredi sera réservée à 
des discussions en ateliers concernant le tou­
risme, l’agriculture, l'industrie et l’économie en 
général

Locaux pour l’âge d’or

LEVIS — Les clubs de l’âge d’or des pa­
roisses de Sainte-Bernadette et de Saint-Lam­
bert auront respectivement $10.450 et $12.000 
pour la rénovation de leurs salles. Le député 
Gaston Gourde a annoncé l’octroi de sub­
ventions du gouvernement fédéral à l’intention 
de ces organismes qui regroupent 160 et 300 
membres. Une partie de la main-d'œuvre sera 
formée de personnes retraitées qui ont promis 
d’y travailler bénévolement

Pas d’augmentation 
de taxes!

PINTENDRE — Alors que dans pra­
tiquement toutes les municipalités il est prévu 
des augmentations de taxes assez considérables, 
celle de Saint-Louis-de-Pintendre prétend pou­
voir maintenir son taux d'imposition foncière. Le 
nouveau maire, M. Gilles Dussault, explique 
cette performance spéciale en signalant que la 
présente année financière va se terminer avec 
un surplus de l’ordre de $ 175,000

Subvention pour les loisirs 
de Saint-Rédempteur

SAINT-REDEMPTEUR — Une subvention 
de $40,556 va être accordée à la municipalité de 
Saint-Rédempteur pour l'aménagement d’un ter­
rain de balle et de trots parcs de quartier. C’est le 
député de Lévis et ministre de l’Agriculture, des 
Pêcheries et de l’Alimentation qui a fait part de 
cette nouvelle, alors qu'il était invité récemment 
à l'inauguration de la nouvelle mairie de Saint- 
Rédempteur. Située tout près du chalet des 
loisirs et du terrain de jeux municipal, la mairie 
est accessible aux divers organismes commu­
nautaires qu: peuvent y tenir dos réunions I a 
halte garderie y a aussi son local L.a subvention 
promise par M Garon s'ajoute à deux autres 
subventions de $18.000 et de $1.364 accordées 
plus tôt cette année par le ministère du Loisir, de 
la Chasse et de la Pêche

L.
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dégel” pour 3,000
professionnels de l’Etat
Dans le parc 
des Laurentides

Tragédie 
causée par 
le verglas

par Lucien LATULIPPE
En plus de causer un accident 

mortel dans le parc des Laurentides, la 
pluie verglaça nie qui s’est mise à tom­
ber sur la région de Québec vers 
minuit, la nuit dernière, a mis les 
policiers du secteur dans l’eau bouil­
lante.

En l’espace de quelques minutes, 
les boulevards du Québec mé­
tropolitain sont devenus des pa­
tinoires qui n’ont pas tardé à se trans­
former en champs de bataille tel­
lement les accrochages se sont suc­
cédé rapidement. Les embardées ont 
également été nombreuses

La tragédie s’estt produite, par 
ailleurs, dans le parc Laurentides. 
à la hauteur du lac Desroches, vers 
23h. Deux autos se sont heurtées de 
face et la SQ laissait entendre, à lh la 
nuit dernière, qu’une personne avait 
perdu la vie et que plusieurs autres 
avaient été blessées. Aucune identité 
ne pouvait être dévoilée avant ce 
midi.

Les agents du parc ont précisé 
que la route 175 était légèrement glis­
sante à l’heure de la tragédie, mais 
qu’elle est devenue pire par la suite, 
une neige mouillante s’étant mise de 
la partie.

Par ailleurs, dans la région de 
Québec, l’alerte aux épandeuses de sel 
et de sable avait été lancée, mais en 
attendant que ces véhicules prennent 
la route, les accidents se sont mul­
tipliés.

Les agents de la Sûreté du Qué­
bec, surtout ceux de Québec-Métro, 
ont vécu des minutes difficiles. Dans 
les limites des villes, de Québec et de 
Sainte-Foy surtout, les policiers ont 
également eu fort à faire.

IE MONDE OES 
FONCTIONNAIRES
ghislaine rheault

Près de 3,000 professionnels à 
l’emploi du gouvernement du Québec 
sont susceptibles de s’inscrire d’ici 
vendredi, le 4 décembre, à des exa­
mens d’avancement de grade dans la 
fonction publique.

La tenue de ces examens qui font 
partie du plan de carrière des pro­
fessionnels et qui, de ce fait, ont 
d’importantes répercussions sur leur 
niveau de traitement était gelée de­
puis près de deux ans Lundi, à quatre 
jours de la Fin de l’inscription, déjà 
plus de 1.400 professionnels s’y étaient 
inscrits. Au rythme où affluaient les 
demandes, on s’attendait à ce que le 
nombre d’inscrits dépasse largement 
2.000.

Le "dégel” s’est produit le 11 
novembre dernier, par suite de la pu­
blication dans la Gazette officielle des 
nouveaux règlements concernant la 
tenue des examens de changement de 
grade. Ces examens remplacent en 
effet, par suite d’une entente négociée

en 1980 entre le gouvernement et le 
SPGQ, les anciens examens de chan­
gement de classe. Ces examens conti­
nuent cependant de régir les pro­
fessionnels membres de corps d’em­
plois non représentés par le SPGQ.

Le gel qui durait depuis près de 
deux ans soulevait le mé­
contentement des professionnels qui 
se plaignaient de la "stagnation” de 
leur plan de carrière et du ra­
lentissement de leur progression dans 
les échelles de traitement.

Conséquences

Le "dégel” entraînera au prin­
temps, au moment où prendront effet 
les résultats des examens, des dé­
boursés de quelques millions de la part 
du gouvernement, d’autant plus que 
ces changements auront un effet ré­
troactif de 10 mois à deux ans.

Pour un professionnel de grade 2,
Voir A-2, DEGEL

□ entrevue avec le 
~ président de l’Office du 

recrutement et de le 
sélection du personnel 
de la fonction publique 
page A-5

Taxi, camionnage en 
vrac et autobus nolisés

Hausse de tarifs
jr. ■

Le Soleil. C.lle, Lofond

C’est le conducteur de cette luxueuse voiture qui a été tue hier soir, dans le parc des Laurentides Autre photo en 
page A-2.

Constitution: les 
jeux sont faits
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météo
Pluie ou neige. Possibilité de ver-
glas. Demain pluie intermittente.

détails, page H-15

richard
daignault

â Ottawa
Vote final et décisif aux Commu­

nes aujourd’hui sur la nouvelle cons­
titution du Canada.

Cette “loi constitutionnelle de 
1981" recevra une approbation pres­
que unanime, malgré le déferlement 
de critiques et de propositions d’a­
mendement de dernière minute.

Le Sénat devra par la suite voter 
sur le projet avant qu’il ne soit sanc­
tionné par le gouverneur général et 
transmis à Londres avec une sup­
plique adressée à Sa Majesté bri­
tannique, la reine Elizabeth IL

Obstruction

Quelques accrochages sont pré­
vus au Sénat. L’adoption finale y se­
rait retardée jusqu'à la semaine pro­
chaine. Un groupe de sénateurs li­
béraux rebelles tenteraient de faire de 
l'obstruction. Toutefois la majorité li­
bérale au Sénat brisera facilement 
toutes les résistances.

Les jeux sont donc faits.

Quels sont les auteurs de cette 
nouvelle constitution?

Essentiellement, le premier mi­
nistre du Canada, Pierre Trudeau, les 
premiers ministres des provinces an­
glophones, et leurs équipes de hauts 
fonctionnaires. En tout peut-être cent 
personnes.

A dessein ou inconsciemment — 
l'histoire aura à démêler ça — le 
gouvernement du Québec dirigé par le 
premier ministre René Lévesque aura

contribué largement à l’accord des dix 
qu’il s’est empressé de dénoncer le 5 
novembre.

Car l'accord des dix — le fédéral 
et les neuf provinces anglophones — 
est, dans certaines de ses parties vi­
tales, inspiré directement de l'entente 
qui avait été signée le 16 avril par 
Lévesque et les premiers ministres des 
provinces maritimes (sauf le Nou­
veau-Brunswick) et de l’Ouest.

Voir A-2, CONSTITUTION

par Plarra MARTEL
La Commission des transports du 

Québec a rendu une première dé­
cision, hier, en réaction à la hausse de 
la taxe provinciale sur l’essence en 
accordant à l’industrie du camionnage 
en vrac des surcharges variant de 4 à 
7 pour 100 selon les catégories de 
camions et les distances à parcourir.

Par ailleurs, d’autres décisions 
ont été rendues dans le cas des voi­
tures-taxis et des autobus à charte- 
partie (charter). Cependant, celles-ci 
ne seront rendues publiques qu’au- 
jourd’hui seulement.

Profitant des audiences annuelles 
sur la révision des taux du ca­
mionnage en vrac, la Commission des 
transports du Québec a rendu mardi 
une décision "instanter” eu égard aux 
augmentations récentes du coût du 
carburant.

Rappelons que le gouvernement 
du Québec, à la suite du dépôt du 
budget supplémentaire du ministre 
Parizeau, le 17 novembre 1981, adop­
tait les jours suivants un décret per­
mettant à la Commission des trans­
ports d'agir "instanter" (dans les plus 
brefs délais) dans la modification des

tarifs de transport lorsqu'il y a aug­
mentation du prix du carburant.

Or, dès le début des audiences 
d’hier, jugeant impérieux et dans l’in­
térêt public de s’attarder d’abord et 
avant tout à la question de prix du 
carburant, la commission a autorisé 
des surcharges effectives à compter 
du 1er décembre 1981.

Ainsi, pour toutes les régions et 
pour toutes les matières auxquelles 
s’appliquent des taux horaires, la sur­
charge sera de 4 pour 100 pour les 
véhicules à deux essieux, de 4.5 pour 
100 pour les véhicules à trois essieux 
et de 5 pour 100 pour les véhicules de 
plus de trois essieux.

En outre, pour toutes les régions 
et pour toutes les matières lorsque le 
transport en charge sera effectué à 
l’intérieur de 0 à 20.9 kilomètres, la 
surcharge sera de 4.5 pour 100, de 30 à 
64 9 km, la surcharge sera de 5 pour 
100. Pour des distances de 65 à 159.9 
km et de 160 km et plus, les sur­
charges respectives seront 5.5 et 7 
pour 100.

Le maire de Baie-Comeau 
souhaite la contestation

par Jean Didier FESSOU
BAIE-COMEAU — Si d’aventure 

les citoyens de Baie-Comeau té­
moignaient d'une certaine hostilité au 
projet de fusion de leur ville avec celle 
de Hauterive, lors de la réunion pu­
blique de lundi soir, il n'est pas im­
possible que le maire Leonard et les 
autorités municipales leur demandent 
de descendre dans la rue et d’or­
ganiser la résistance à ce projet de loi.

C’est ce qu’a affirmé au SOLEIL 
le maire de Baie-Comeau, M. Henri

Leonard. Et du même souffle il a 
accusé le gouvernement du Québec 
d’agir dans cette affaire avec une 
excessive rapidité et une brutalité que 
rien ne justifiait. En outre, il s’est dit 
choqué que ce projet de loi soit tout 
juste déposé à cette période-ci de 
l’année où les gens ont habituellement 
d'autres choses en tête à l'approche 
des Fêtes de fin d’année.

Affirmant qu’il s'agissait là d’une 
"basse manoeuvre et d’un règlement 
de compte politique", le maire Leo­

nard a accusé le député-ministre de 
Saguenay, M. Lucien Lessard, d’avoir 
été battu en conseil des ministres sur 
le projet de fusion des deux villes et 
d’avoir ensuite réussi à embarquer le 
ministre des Affaires municipales, M. 
Jacques Léonard, dans cette affaire 
alors que, manifestement, ce dernier 
n'en connaissait pas le dossier.

Voir A-2, BAIE-COMEAU 
□ autre* textes, 

pages A-4 et C-8

Le pianiste 
est fatigué

TROIS-RIVIERES (PC) — 
Mission accomplie pour le pianiste 
André "Dédé" Labonté, 28 ans, de 
Trois-Rivières, qui a battu mardi le 
record mondial d'endurance au pia­
no avec 1,174 heures en 49 jours. 
C'était deux heures de plus que le 
record précédent inscrit dans le 
Guinness, lequel avait été établi en 
1978 par un pianiste d'Angleterre. 
Roger Lavern.

Ce pianothon aura permis de 
récolter plus de 117,000 pour les 
centres de recherches de la Société 
d’arthrite (section Mauricie).

M Labonté avait commencé 
son pianothon le 13 octobre dernier 
dans un centre commercial

» ± meTRO
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DEGEL (Suite de U première page)

le passage au grade 1 peut représenter 
une augmentation approximative de 
$2,300. Pour certaines classes d’em­
ploi, cette augmentation peut être un 
peu plus élevée: ainsi, pour un archi­
tecte l’augmentation s’élève à $2,600. 
Quant au professionnel de grade 3 qui 
passe au grade 2. cette augmentation 
est d’environ $1,500.

Il serait audacieux de présumer 
des taux de succès de ces examens 
sans compter que l’Office de re­
crutement, responsable de l’ad­
ministration de ces concours tra­
vaillera dans un terrain encore inex­
ploré: en effet, on ne jugera plus du 
potentiel des professionnels qui se 
présenteront aux examens, comme 
c’était le cas pour les changements de 
classes mais uniquement leurs réa­
lisations professionnelles qui seront 
assorties des commentaires et no­
tations de leurs supérieurs hié­
rarchiques.

Cependant, les résultats des der­
niers examens de changement de clas­
se tenus en 1979 peuvent fournir quel­
ques indications: le taux de succès 
était relativement élevé, surtout chez 
les professionnels passant de la classe 
3 à la classe 2: 85 pour 100 avaient 
subi l’examen (alors oral) avec succès 
alors que 55 pour 100 des candidats au 
passage de la classe 2 à la classe 1 
avaient réussi cette étape.

D’ici 1983, on devra combler les 
retards mis à réaliser ces examens en 
raison de l’obligation prévue lors de la 
négociation SPGQ — gouvernement, 
de modifier les règles du jeu.

Les professionnels inscrits d’ici 
vendredi (on s’attend à dépasser les 
2,000 inscrits: il s’en trouve toujours 
une proportion qui ne se présente pas) 
auront ensuite jusqu’en janvier pour 
présenter, à l’aide de formulaires, le 
dossier de leurs réalisations 
professionnelles.

Pour leur faoi liter la tâche, l’Of­
fice du recrutement et de la sélection 
du personnel a mis au point un guide 
d’une quarantaine de pages compor­
tant le nouveau règlement, le guide du 
personnel professionnel (avec exem­
ples à l’appui) et le guide du personnel 
de direction chargé d’évaluer les dos­
siers qui seront présentés.

La mise en branle de ce processus 
implique un “régiment” de ges­
tionnaires:

BAIE-
COMEAU

(Suite de la première page)
Le premier magistrat de Baie- 

Comeau. réélu sans opposition il y a 
un mois et demi à peine sur sa seule 
opposition au piojet de fusion, estime 
que le gouvernement aurait mieux fait 
d’accorder à la ville de Hauterive ce 
qu’elle réclame depuis des années, à 
savoir l’abandon du moratoire fiscal 
sur les équipements de Hydro-Québec: 
"Le gouvernement vient de refiler la 
facture aux citoyens des deux villes.”
Un délai raisonnable

Mais au-delà de sa déception et 
de son amertume, c’est surtout la 
précipitation avec laquelle la fusion 
des deux villes est imposée qui irrite le 
maire de Baie-Comeau. Selon lui. un 
tel projet ne peut se réaliser en l’es­
pace de deux mois alors que les plaies 
restent très vives entre les deux villes.

Il aurait mieux valu agir avec 
plus de circonspection et en prenant 
le temps nécessaire. Il aurait surtout 
fallu, croit encore le maire Leonard, 
organiser une bonne consultation au­
près de la population qui aura, par la 
suite, à défrayer le coût financier de 
cette fusion.

La dernière fusion qui a eu lieu 
sur la Côte-Nord remonte au 5 janvier 
1980. Ce jour-là. Forest ville, 1.900 
âmes, fusionnait avec sa voisine 
Saint-Luc-de-Laval. 2.500 âmes.

Ce regroupement s’était fait sous 
l’égide de la loi des fusions volontaires 
et n’avait donné lieu à aucune ré- 
t icence.

— on a prévu qu’environ 500 
personnes siégeront sur les comités 
d’évaluation. On s’attend à ce que ces 
500 personnes y travaillent en moyen­
ne de 2 à 3 jours et évaluent en 
moyenne de 10 à 15 candidats:

— depuis le début de novembre, 
dès la publication du nouveau rè­
glement dans la Gazette officielle, on 
a tenu des demi-journées d’in­
formation à l’intention des agents de 
gestion du personnel de tous les mi­
nistères concernés qui travailleront à 
cette opération. On a formé à cette 
occasion, environ 100 agents de ges­
tion qui sont les interlocuteurs des 
candidats — en ce qui touche l’in­
formation — dans les ministères et 
organismes du gouvernement;

— les comités d’évaluation seront 
à l’oeuvre à Montréal et à Québec 
principalement. Mais il pourrait ar­
river qu’ils se déplacent vers d’autres 
centres si le nombre de candidats le 
justifiait;

— la procédure (à un premier 
niveau) ne comporte pas d’examen 
oral, mais un examen du dossier écrit. 
Mais il pourrait arriver, qu’à l’issue de 
l’examen, on convoque des candidats 
si l’étude du dossier n’est pas con­
cluante,

— les résultats devraient être 
communiqués fin mars; en avril, on 
reprendra la même opération pour les 
nouveaux candidats devenus entre­
temps admissibles;

— en même temps qu’on a lancé 
l’opération des examens de chan­
gement de grade, des examens de 
changement de classe (qui compor­
tent encore un examen oral et éva­
luation du “potentiel”) sont tenus à 
l’intention des membres de six autres 
corps d’emplois: les agents de gestion 
du personnel, les agents du vé­
rificateur général, les conciliateurs, 
les avocats, notaires, dentistes et mé­
decins. 250 professionnels y sont ad­
missibles.

Actuellement, dans la fonction 
publique, environ 45 pour 100 des 
12.000 professionnels sont déjà classés 
en grade 1 ou à la classe 1.

A l’Office de recrutement et de la 
sélection du personnel de la fonction 
publique, neuf personnes sont char­
gées d’administrer ces examens.
I.................................. ................. ~1

le mot 
du jour

Contraction
On ne voyait presque plus l'an­

glicisme "côntracteur” (contrac­
tor) mais il vient de faire une ap­
parition. Pour ceux qui pourraient 
encore l'ignorer, le mot français est 
entrepreneur.

Pierre BELLEAU
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LE PULL COL ROULÉ
12.”

à enfiler sous toutes les tenues de sport, le 
pull à col roulé, soyeux mélange de coton et 
polyester, marine, ivoire, blanc, rouge, bordeaux, 
rég. S16.

la maison©simons
r

LA CHEMISE POLO 
OUATINÉE

la chemise polo en mélange 50% coton et 50% 
polyester ouatiné. col de tricot blanc, choix de 
rouge, marine, beige, bordeaux, kaki, gris, blanc, 
vert, p.m.g. $26.

la maisonsimons

GANTS EN VACHETTE
12."

gants en peau de vachette avec surpiqûres, 
doublure en tricot de laine et coton, brun ou 
taupe. 8’/2 à 101/,. rég. $ 15.
commandes postales acceptées

la maison©simons

VENTE DE PARKAS 
POIDS PLUME

149."
parkas de toile doublés de duvet et plumes de 
canard, kaki, gris, beige. 36 à 44. rég. $165.

la maisonsimons
magasinez à nos trois magasins : Québec, place ste-foy, galeries de la capitale jeudi et vendredi jusqu'à 21 hres. samedi jusqu'à 17 hres.

A-2

CONSTITUTION (Suite de U première page)

Une chose est certaine, la nou­
velle constitution n’est plus, même 
dans certains aspects essentiels, la 
constitution de Trudeau, "le rêve de 
Trudeau”, comme on l’a répété si 
longtemps. C’est un mélange, pour ne 
pas dire un méli-mélo de toutes sortes 
de vues dont un bon nombre avait 
reçu l’approbation et la signature de 
René Lévesque le 16 avril.

Pourquoi Ottawa s'est-il lancé 
dans cette aventure constitutionnelle? 
Pour contrer le mouvement sé­
paratiste au Québec. Trudeau a répété 
cela des douzaines de fois.

Le peuple a-t-il eu son mot à dire 
dans cette constitution? Non? Et le 
peuple n'aura pas la chance de dire s’il 
est d'accord ou en désaccord. C'était 
ainsi en 1867 lorsque la Confédération 
canadienne a été créée par les par­
lements canadiens et anglais. L'his­
toire se répétera donc.

La démocratie canadienne en est 
au même point, en 1981, 114 années 
plus tard, aussi incapable semble-t-il 
de se prononcer sur sa constitution 
qu’en 1867. C’est du moins ce qu’en 
ont décidé les premiers ministres du 
pays. La grande différence avec 1867, 
c’est que Québec n’est plus dans le 
coup.

Mais au fait, qu’est-ce qu’une 
constitution?

C’est la loi suprême du pays. 
Dans les pays démocratiques cette loi 
doit concrétiser, incarner pour ainsi 
dire la volonté suprême du peuple. 
C’est pourquoi on parle d’en­
châssements des droits et libertés des 
citoyens.

Cette loi constitutionnelle est 
protégée par la Cour suprême du pays 
contre toute entrave, même des par­
lements. Elle consacre le principe que 
la constitution, volonté souveraine du 
peuple, prime sur la volonté des lé­
gislateurs.

Il en est ainsi, par exemple aux 
Etats-Unis, où la Cour suprême joue 
un rôle de premier plan pour la pro­
tection des droits des citoyens.
Lien ombilical 
coupé, malt...

Qu’en est-il en réalité de la cons­
titution canadienne de 1981? Les ci­

toyens obtiennent leurs droits, ju­
ridiquement, par le biais du monarque 
britannique, comme en 1867.

Mais une fois la constitution ra­
patriée au Canada l'autorité suprême 
sera la reine du Canada. Le lien om­
bilical qui attachait toujours Londres 
à Ottawa sera coupé. Les parlements 
fédéral et provinciaux du Canada 
n'auront plus jamais à se présenter à 
Londres pour faire des changements 
constitutionnels.

Le système monarchique lui-mê­
me sera dans la nouvelle constitution. 
Il y est même enchâssé plus fortement 
que dans la constitution de 1867. C’est 
là un des aspects étonnants de l'en­
tente signée par Lévesque le 16 avril, 
repris mot à mot dans la nouvelle 
constitution.

Qu’en est-il de la constitution el­
le-même?

Elle est composée des parties sui­
vantes: (1) la charte canadienne des 
droits et libertés; (2) le principe de la 
péréquation pour redistribuer la ri­
chesse; (3) la formule d’amendement 
de la constitution; (4) les mo­
difications à la constitution de 1867 
dans le domaine des ressources.

Dans la charte des droits se re­
trouvent les questions controversées 
des droits à la libre circulation des 
citoyens, du droit à l’enseignement 
dans la langue française ou anglaise 
dans les provinces où les fran­
cophones ou les anglophones sont en 
minorité, de l’égalité des sexes, et 
enfin des droits existants des auto­
chtones.

Plusieurs clauses de la charte des 
droits sont assujetties au droit des 
provinces de déroger par voie lé­
gislative à la nouvelle constitution. 
Cela veut dire qu’en pratique les 
droits ne seront pas les mêmes par­
tout au Canada

Par contre les droits linguistiques 
enchâssés ne peuvent faire exception 
et deviennent immuables à moins d’a­
mendements constitutionnels futurs.

Amendements

La formule d’amendement pré­
voit que sept provinces représentant 
50 pour 100 de la population pourront

modifier la constitution au Canada.
Cette situation inquiète plusieurs 
constitutionnalistes canadiens-fran- 
çais. Québec pourrait toujours se re­
tirer de certains programmes fédéraux 
mais n’obtiendrait compensation que 
dans le cas où ceux-ci relèvent de 
l'éducation ou de domaines culturels.

Le gouvernement du Québec doit 
demander aux tribunaux d’ici peu si le 
Québec jouit toujours d’un droit de 
veto sur les amendements cons­
titutionnels. Trudeau n'a pas voulu 
donner son opinion, affirmant que les 
tribunaux trancheraient.

Dans le domaine des ressources 
naturelles les provinces se voient ac­
cordées des droits qui font l’accord 
général.

Enfin le gouvernement central 
s'est assuré, dans la nouvelle cons­
titution, d'un droit ultime de veto qui 
consacrera son autorité suprême.

Londres pour sa part ne voit plus 
d'objection à la constitution de 1981 
étant donné que neuf des provinces 
du Canada se sont entendues avec 
Ottawa.

Cela ne veut pas dire que certains 
députés anglais ne feront pas des 
discours de protestations au nom du 
Québec ou des autochtones ou de 
d’autres groupes. Cela veut dire que 
pour Londres il y a maintenant un 
consensus et que le parlement doit 
consacrer l’entente des dix.

Avec la monarchie doublement 
enchâssée dans la nouvelle cons­
titution du Canada. Londres hésitera ^es occupants de cette voiture ont été blessés, hier soir, lors d'une violente collision avec une autre voiture, dans le 
avant de faire trop de chichi. parc des Laurentides.
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Des caisses 
à redresser 
et relancer
O 9'lles
rWT1 |esage____________________

Le plan de relance des caisses d’entraide éco­
nomique vient de recevoir de Québec le coup de pouce 
législatif dont il avait besoin. Présenté par le ministre 
des Institutions financières, M. Parizeau, le projet de 
loi 40 permet la transformation des caisses en sociétés 
(entreprises à capital-actions), ainsi que le prévoit le 
“plan Dugal”, du nom du nouveau président du mou­
vement “coopératif’ d’Alma. Québec donne ainsi une 
assise légale, juridique, au plan d’urgence; s’il est 
approuvé par les membres, le 30 janvier prochain, il 
suscitera un manque à gagner de quelque $100 millions 
pour le Trésor québécois.

Ainsi donc, deux des quatre principaux partenaires 
ont clairement affiché leurs couleurs. Appelés à la 
rescousse d’un bateau en péril, surtout à cause de la 
vague des hauts taux d’intérêt du début de l’été, les 
nouveaux dirigeants de la fédération mettent de l’avant 
des mesures radicales: si capitalistes soient-elles, elles 
n’en sont pas moins aptes à sauver un mouvement 
essentiel, qui a pris des risques que personne d’autre ne 
voulait prendre au Québec depuis vingt ans. Pour sa 
part, le gouvernement, en aidant, contrôlant et sur­
veillant, donne l’assurance aux 300,000 membres et 
plus que leur $1,3 milliard ne s’envolera pas en fumée 
ou sous le vent de la panique.

Mais ce n’est qu’une solution parmi d’autres. Il 
appartient aux membres eux-mêmes de les étudier à 
fond, d’en discuter et d’en disposer à leur guise.

Ici et là, des dissidents s’expriment, comme ils en 
ont le droit le plus strict. Mais il ne leur suffit pas de 
maugréer et de grommeler. Ils doivent de toute ur­
gence proposer d’autres solutions, s’ifs en ont. Mais 
qu’ils prennent garde, en voulant récupérer à tout prix 
leur épargne, de tuer un mouvement vital et de réduire 
à la faillite des centaines de petites et moyennes 
entreprises. Une liquidation pure et simple serait ca­
tastrophique, aussi et peut-être surtout pour les petits 
épargnants.

• • •
Il importe par ailleurs qu’un autre partenaire, 

silencieux à ce jour, se fasse enfin entendre. Il s’agit, 
bien sûr, du Mouvement Desjardins. A la fin de 
septembre, M. Dugal a soumis une proposition d’as­
sociation des caisses d’entraide (ramenées de 75 à 50 
seulement) avec le Crédit industriel Desjardins, filiale 
du Mouvement Desjardins dans le secteur du crédit 
industriel et commercial. Basé sur la protection et la 
conservation de l’épargne régionale, le projet a no­
tamment le mérite de mettre fin à une division qui ne 
se justifie pas dans l’intérêt global du Québec. Associés 
ou fusionnés, les deux mouvements pourraient offrir 
des services financiers complets aux Québécois et 
devenir d’emblée la première institution financière du 
Québec. La perspective est d’autant plus séduisante 
qu’il faut mettre fin au scandale de coopérateurs qui ne 
peuvent coopérer entre eux surtout, à l’heure de la 
concurrence féroce et de la rentabilité fragile.

Le président du Mouvement Desjardins, M. Ray­
mond Blais, a peut-être en réserve une alternative plus 
alléchante, qui ne l’obligerait pas à payer pour les pots 
cassés, tout en assurant la vocation originale des 
sociétés d’entraide.

Le gouvernement fait sa large part pour consolider 
et relancer les caisses d’entraide, ce qui devrait rassurer 
les épargnants. En raison de ses assises solides, le 
Mouvement Desjardins peut aussi participer ac­
tivement au développement économique régional, le 
fer de lance de sociétés d’entraide qui ont besoin de 
souffle, de vigueur et de rigueur.

ÊH LE SOLEIL
Québec, mercredi 2 décembre 1981
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bloc-notes
Défi de la qualité du poisson

jacques
dumais

Dans le tohu-bohu sessionnel 
de l’approche des Fêtes, le mi­
nistre québécois de l’Agriculture, 
des Pêcheries et de l’Alimentation, 
M. Jean Garon, n’a pas tout à fait 
noyé le poisson.

Son projet de loi 36 et une 
litanie successive de 125 rè­
glements feront en sorte d’é­
liminer la "scrap” de nos assiettes 
en termes de produits marins pour 
consommation intérieure ou ex­
térieure. Trois ans après les vian­
des, vingt ans après le lait, il était 
grand temps de s’attaquer au pois­
son avarié devenu la risée sur le

marché international et qui aurait 
conduit notre industrie des pêches 
à sa perte.

Au vrai, le ministre ne pou­
vait plus différer son grand mé­
nage, lui qui a comme leitmotiv de 
“Nourrir le Québec”. Car il faut 
d’abord le bien nourrir! Et à la 
suite d’une enquête du SOLEIL, il 
y a deux ans, sur les techniques 
archaïques et dégoûtantes uti­
lisées pour la capture du poisson 
chez nous, une telle éventualité 
apparaissait souverainement uto­
pique.

M. Garon a cependant ma­
nifesté une volonté d’action re­
marquable dans ce dossier, allant 
chercher, par des expertises, col­
loques et d’autres démarches, les 
appuis essentiels et les consensus 
préalables à l’élaboration d’une 
politique aride mais nécessaire.

Bien sûr, laf manipulation 
améliorée des produits de la mer 
nécessitera un changement ra­
dical d’habitudes séculaires ac­
quises de la base au sommet de 
l’industrie. Elle commandera, du 
même souffle, une concertation 
fédérale-provinciale plus active.

Personne n’a à se glorifier 
dans l’Est canadien que nos cap­
tures se vendent $0.60 de moins la 
livre parce qu’elles sont de qualité 
inférieure aux produits amé­
ricains, européens ou Scandinaves. 
Le projet de loi no 36 fixe l’é­
chéance à 1985 pour relever con­
crètement le défi de l’excellence. II 
est quand même regrettable de 
constater que tant d’intervenants 
privés aient attendu que l’Etat 
intervienne avant de reconnaître 
les vices de parier sur la quantité 
plutôt que sur la qualité de pois­
sons capturés.

Pour un changement à la CUQ

Claude
masson

La bonne personne, à la bon­
ne place, au bon moment.

C’est là un principe idéal de 
saine gestion qui n’est pas tou­
jours facilement réalisable dans 
l’entreprise privée et encore moins 
dans le secteur public.

Le poste de directeur général 
d’un organisme aussi important 
que la Communauté urbaine de 
Québec constitue une fonction dé­
licate, stratégique, influente.

Tout en s'occupant de l’ad­
ministration quotidienne et de la 
permanence de ce gouvernement 
intermunicipal, le directeur gé­
néral doit réussir le tour de force 
de concilier les vues des élus et

des fonctionnaires, les objectifs 
politiques des maires et des 
conseillers de 13 municipalités et 
le travail professionnel des cadres 
et des employés réguliers de la 
CUQ.

C’est là tout un défi que n'a 
pas réussi à réaliser après plus de 
deux ans l’actuel directeur gé­
néral, M. Gaston Meunier.

Depuis le jour de son entrée 
en fonction, le 1er juillet 1979, 
parrainé par l’ex-maire de Beau- 
port, M. Marcel Bédard, jusqu’au 
moment de son départ pour une 
absence indéterminée, il a été 
question de réorganisation, de re­
structuration, de réévaluation, de 
réforme, de nouveau départ mais 
le malaise n’a jamais cessé à l’in­
térieur des murs de la CUQ.

Encore cet automne, une fir­
me spécialisée soumettait les ré­
sultats de son étude pour tenter 
d'améliorer la situation de l’ad­
ministration de cet organisme ré­

gional. Les cadres supérieurs, peu 
heureux, ont soumis un contre- 
rapport.

C'est encore l’insatisfaction 
professionnelle, le désabusement 
face aux défis à réaliser, le mé- 
contentefhent à la source dans les 
relations humaines et de travail, 
un climat de tension et de conflits 
de personnalité.

La désormais célèbre "affaire 
Doyon” n’avait été qu’une il­
lustration d’un malaise beaucoup 
plus profond, beaucoup plus fon­
damental, qui dure toujours.

Dans ces conditions, M. Meu­
nier doit quitter définitivement 
son poste de directeur général de 
la CUQ. Mais, avant de se pré­
cipiter pour lui trouver un rem­
plaçant, les élus doivent s’in­
terroger sur leurs propres agis­
sements et sur leur réelle volonté 
d’améliorer la situation pourrie 
qui existe à l’heure actuelle.

le régional 
La fusion 
forcée!

Le ministre Lucien Les­
sard vient d’offrir son cadeau 
du Jour de l’An aux citoyens 
de Baie-Comeau et Hauterive 
dans sa circonscription de Sa­
guenay: ces deux villes n’en 
feront plus qu’une à partir du 
1er janvier 1982.

Le projet de loi 37 déposé 
lundi à l’Assemblée nationale 
prévoit jusqu’aux modalités 
de cette fusion forcée: comité 
provisoire, jour du scrutin, 
lieu et heure des réunions, etc.

Idéalement, la fusion de 
ces villes devrait un jour met­
tre fin à une vieille rivalité qui 
empoisonne depuis trop long­
temps le climat politique de 
cette région. Mais pourquoi le 
gouvernement, inspiré dans ce 
cas par M. Lessard, veut-il 
précipiter les choses? Où est 
l’urgence?

Baie-Comeau, fondée il y 
a 45 ans, compte 13,000 ci­
toyens. Une ville prospère 
avec ses usines de Reynolds et 
de papier QNS, dirigée par un 
maire bagarreur, Henry Leo­
nard, réputé contre la fusion.

Hauterive, ville ins­
titutionnelle et de services, 
réunit 15,000 personnes. Fon­
dée il y a 30 ans par Mgr N.-A. 
Labrje qui n’obtenait pas de la 
QNS un terrain pour bâtir l’é­
vêché et une cathédrale, cette 
ville est dirigée maintenant 
par un maire péquiste, Mau­
rice Boutin, surtout favorable 
à la fusion parce que la der­
nière réforme de la fiscalité 
municipale n’avantage pas sa 
municipalité.

Ces deux villes, à 10 km 
l’une de l’autre, ont vécu des 
querelles célèbres sur la vo­
cation des hôpitaux ré­
gionaux. l’emplacement du 
parc industriel, et sur la ré­
partition d’autres services. Il y 
a une station de radio dans 
chaque ville.

Des tentatives pour une 
fusion, dans le passé, ont tou­
jours avorté. Aujourd’hui, de­
vant le projet de loi 37, le 
maire Boutin se réjouit, le 
maire Leonard rugit.

Cette fusion forcée sert 
mal la démocratie municipale. 
Québec aurait dû procéder par 
étapes en concluant par exem­
ple des ententes de services 
entre les villes sur les loisirs et 
la police avant d’envisager ce 
coup de force.

Devant le rouleau com­
presseur du législateur, les di­
rigeants municipaux n’ont 
pratiquement plus qu’à s’unir 
et exiger des compensations 
financières et des en­
gagements précis afin que les 
contribuables d’une actuelle 
ville n’aient pas à payer pour 
les dettes de l'autre.

Quant au ministre Les­
sard, qui joue rude dans cette 
affaire, c’est à se demander s’il 
ne se presse pas à finir une 
sale besogne avant d’ac­
crocher ses patins mi­
nistériels!

Gilles OUELLET

- - - - - - - - - politique étrangère- - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - -
L’Anglais modéré doute des partis classiques

(N.D.L.R.) — Dans ce troisième 
article, Marcel Pépin décrit le fossé qui 
sépare conservateurs et travaillistes, 
taisant la voie large aux centristes li­
béraux et sociaux-démocrates, à la sui­
te d’interviews réalisées à Londres à 
l’invitation du gouvernement bri­
tannique.

t, *’p§ marcelZ . jB pépin
Dans une démocratie aussi stable 

que l’Angleterre, l’éclosion d’une nou­
velle force politique ne peut être uni­
quement le fait d’un caprice passager 
des électeurs. Dans ce pays pourtant 
habitué depuis 60 ans à l'alternance des 
travaillistes et des conservateurs au 
pouvoir, les succès répétés de l’Alliance 
libéraux—sociaux-démocrates obligent 
les partis traditionnels à un sérieux 
examen de conscience.

L’explication la plus souvent of­
ferte pour justifier le succès de la troi­
sième voie tient en peu de mots: les 
travaillistes seraient devenus trop gau-

chistes, cependant que les conser­
vateurs pousseraient trop fort vers la 
droite. L’immense marais centriste, 
qu'on retrouve dans toutes les dé­
mocraties, se cherche donc une niche. 
L’Alliance leur en offre une.

Pourquoi alors les travaillistes n'at­
ténuent-ils pas leurs positions jugées 
trop radicales pour récupérer les voies 
modérées — ce que les socialistes fran­
çais ont réussi avec succès — et pour­
quoi les conservateurs ne se rap­
prochent-ils pas du centre, en compo­
sant avec leur rigide politique mo­
nétaire?

Si le malaise se limitait à une ques­
tion de dosage, il y a fort à paner que 
les stratèges des deux grandes for­
mations auraient réussi à rectifier leur 
tir.
' Or, ils n’arrivent pas à se trans­

former en partis plus accueillants pour 
l’électeur modéré. Il y a donc, au-delà 
de ce mouvement vers les extrêmes, des 
causes plus profondes qui rendent non 
seulement attrayante la solution d’une 
troisième voie, mais qui sont aussi en 
train de prouver sa nécessité.

Un malaise économique, qu’une 
politique gouvernementale rigide n’a 
pas encore réussi à atténuer de façon

/
I

sensible, accentue les récriminations 
des salariés. Or, les conservateurs sont 
convaincus que la médecine sévère 
qu’ils appliquent à l’économie est la 
seule solution responsable pour re­
mettre le pays sur la voie de la pros­
périté. Ils refusent de relâcher les rênes, 
malgré les grognements des chômeurs, 
la hausse du coût de la vie et les 
plaintes des villes, dont les budgets ont 
été sévèrement réduits; restaurer les 
finances de l’Etat d'abord, le reste en 
suite, disent-ils.

En politique étrangère, la Grande- 
Bretagne s'aligne avec les Etats-Unis 
pour combattre l’impérialisme so­
viétique. Les campagnes idéologiques 
pour dénoncer les pays totalitaires de 
droite sont plus feutrées. L’aide étran­
gère est plus parcimonieuse. Les fonds 
publics ne sont plus disponibles pour les 
entreprises étatisées. Mme Thatcher de­
meure aussi convaincue qu’au premier 
jour de son mandat que la prospérité ne 
reviendra que lorsque l’entreprise pri­
vée fera des profits alléchants et que 
certaines entreprises publiques auront 
été récupérées par des investisseurs 
privés.

a • •
A l’opposé, les travaillistes, poussés

4

par une aile gauche de plus en plus 
articulée et audacieuse, remettent en 
cause l’alignement du Royaume-Uni 
sur les Etats-Unis, critiquent la stra­
tégie de l’OTAN, prêchent la désertion 
du Marché commun européen, 
condamnent les armes nucléaires et 
réclament de plus fortes dépenses pu­
bliques pour contrer le chômage et 
restaurer le pouvoir d’achat des sa­
lariés. Ils s’opposent énergiquement à 
la “dénationalisation” de certaines en­
treprises. Pour eux, la priorité, c’est 
redonner du travail à trois millions de 
chômeurs et ressusciter l'indépendance 
de l’Angleterre, face aux Etats-Unis et à 
l’Europe continentale.

A ces divergences radicales s’ajou­
te, dans les deux partis, un problème de 
leadership. D’aucuns considèrent le lea­
der travailliste, M. Michael Foot, 
comme étant le plus impopulaire de 
tous les chefs qu'ait eus ce parti. D’au­
tres attribuent à l'image intransigeante 
de Mme Thatcher les infortunes de son 
part». Petit à petit, les électeurs ont 
perçu les chefs des deux grandes for 
mations comme étant incapables de 
faire les compromis nécessaires pour 
réconcilier les deux grandes tendances

qui séparent le pays. D’où le succès de 
la troisième voie.

• a a
Mais il reste probablement deux 

ans aux deux partis pour renverser la 
vapeur et poser une fois de plus comme 
les seuls aspirants sérieux au pouvoir. A 
ce propos, M. William Deedes. ré­
dacteur en chef du Daily Telegraph,est 
beaucoup plus optimiste que l’ensemble 
de la presse. “L’ouvrier d’usine sait très 
bien, dit-il, que le pays vit depuis trop 
longtemps au-dessus de ses moyens. Il 
grogne, mais en même temps il réalise 
que l’industrie est plus compétitive, que 
les exportations augmentent, que la 
productivité est meilleure et que les 
relations de travail sont plus co­
hérentes. Il sait qu'au bout du compte, 
il profitera d’une économie plus mus­
clée”.

A l’opposé, les travaillistes battent 
le rappel des troupes, en utilisant une 
rhétorique fondée sur l’inégalité des 
classes et la lutte traditionnelle aux 
puissances financières. Entre les deux, 
la classe moyenne recherche une ré­
conciliation qui ne vient pas. D’où son 
engouement pour l'Alliance libéraux— 
sociaux-démocrates. Demain:
Les partis nationalistes laissés à l’écart

* «
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Deux centres hospitaliers à Gaspé

C’est la complémentarité, non la fusion
Pas de tuslon

Le sanatorium compte 255 lits, 
dont 35 pour les soins de courte durée. 
97 pour ceux de longue durée. 79 pour 
un centre d'accueil et 44 pour un 
centre d’accueil en réadaptation. 
L'Hôtel-Dieu possède 133 lits pour les 
soins de courte durée. Les deux éta­
blissements hospitaliers conserveront 
leur propre conseil d'administration, a 
informé le CRSSS.

‘‘Nous refusons la fusion pour 
opter pour la complémentarité, a sou­
ligné le porte-parole de l’organisme. 
La fusion ne représente pas pour nous 
le moyen idéal: non seulement cela 
peut créer des flammèches, mais les 
services peuvent être touchés.”

La fusion des établissements du 
secteur des Affaires sociales semble

être une solution propre à susciter des 
conflits, tend à démontrer la fusion 
des hôpitaux de Saint-Georges de 
Beauce et de Beauceville récemment, 
3,000 Beaucerons ont signé une pé­
tition contestant la décision gou­
vernementale.

"C’est sûr que le regroupement 
n’amènera pas une levée de boucliers, 
a expliqué M. Roy. En conservant les 
deux conseils d’administration, tu lais­
ses une marge de manoeuvre.” Pour le 
moment, la complémentarité des deux 
établissements portera sur le service 
de buanderie.

“Au cours des prochains mois, en 
accord avec le CRSSS, les deux 
conseils d’administration dé­
termineront les autres services comp­
lémentaires. Cela s’instruit dans le

plan de rationalisation” entrepris dans 
le secteur des Affaires sociales.

“C’est fait dans l’optique de sau­
ver de l’argent sans toucher aux ser­
vices, a poursuivi le porte-parole. Ac­
tuellement, les deux établissements 
offrent des services nécessaires, mais 
qui peuvent être complémentaires.

“Il y a d’autres cas où c’est pos­
sible (la complémentarité) et ce sera 
fait." Une élude sera menée en col­
laboration avec les intervenants pour 
examiner s’il n’y a pas dédoublement 
de services entre les deux Centres de 
services sociaux (CSS), les deux Dé­
partements de santé communautaire 
(DSC) et les 13 Centres locaux de 
services communautaires ( (CLSC) du 
territoire. “Il s’agira de déterminer les 
rôles de chacun.”

Québec saborde l’économie 
du Havre (André Maltais)

SEPT-ILES (JDF) — "En refusant 
de donner son accord pour la cons­
truction de l’aéroport de Havre-Saint- 
Pierre. et en s’opposant à ce que Parcs 
Canada donne le statut de parc na­
tional à l'archipel de Mingan, le gou­
vernement du Québec prive la région 
du Havre de tout développement éco­
nomique à court et à long terme. De 
plus, ce faisant, le gouvernement pro­
vincial fait de la région du Havre un 
véritable otage économique.”

Ce point de vue c’est celui du 
député fédéral de Manieouagan. M 
André Maltais, tel qu’exprimé dans un 
communiqué de presse émis en fin de 
semaine et suite à la recommandation 
des hauts fonctionnaires du ministère 
québécois des Transports à l’effet de 
s’opposer à la construction d’un aéro­
port au Havre. La décision finale ap­
partenant maintenant au Comité mi­

nistériel pour le développement éco­
nomique. Instance où ie député pé- 
quiste de Duplessis, M. Denis Perron, 
espère pouvoir renverser la décision.

Rappelons que le ministère pro­
vincial des Transports s’oppose à la 
construction de cet aéroport, au coût 
de $3.5 millions puisés à même les 
budgets du ministère fédéral de l’Ex­
pansion économique régionale, et pré­
férerait que le gouvernement fédéral 
maintienne ses services à l’aéroport de 
Longue-Pointe, propriété provinciale, 
et consacre le montant de $3.5 mil­
lions à d’autres infrastructures dans la 
région.

Ce à quoi répond le député Mal­
tais: “Ce montant de $3.5 millions 
n’enlève rien aux futurs projets d’im- 
mobilisation de Transport Canada sur 
les moyenne et basse côtes. Au cont­
raire tous les projets sont connus de la

part de tous les intéressés et déjà 
depuis 18 mois de nombreux travaux 
ont été entrepris dans des travaux 
d’infrastructures majeurs et sans qu’il 
en coûte un sou au Québec".

Le député fédéral rappelle que le 
projet de construction de l’aéroport 
du Havre bénéficiait des appuis de la 
ville et des organismes du Havre, du 
transporteur aérien Quebecair et du 
gouvernement provincial. Au point, 
précise-t-il encore, que lors du ré­
férendum M. Denis Perron avait réus­
si à faire débloquer une subvention de 
$250,000 pour construire une route 
d’accès au terrain du futur aéroport.

Avec les refus de Québec concer­
nant cet aéroport et le parc national, 
la région du Havre perd $5 millions à 
une époque où le chômage atteint 20 
pour 100 en Minganie.

pris avec vigueur, me­
née par les ligues de ci­
toyens des secteurs de 
Saint-Maurice et de Ri- 
vière-au-Renard

par Mlchal CORBEIL
du bureau du Soleil

MATANE — Sans fusionner. 
l’Hôtel-Dieu et le sanatorium Ross, à 
Gaspé, seront désormais sous l’au­
torité du même directeur général et 
verront certains services devenir 
complémentaires.

Instigateur du regroupement, le 
Conseil régional de la santé et des 
services sociaux (CRSSS) de la Gas- 
pésie et du Bas-Saint-Laurent a réussi 
à faire accepter son idée en un temps 
record.

Expliquant la nouvelle, un porte- 
parole du CRSSS, M. Jean-Yves Roy, 
a laissé entendre que les démarches 
auprès des conseils d’administration 
des deux établissements se sont pro­
duites il y a deux semaines à peine. 
“C’est une décision qui les a surpris, 
mais ils ont trouvé l’idée excellente." 
Les deux conseils d’administration ont 
donné une réponse affirmative una­
nime dès la semaine dernière.

Hier, lors d’un entretien té­
léphonique, le directeur général du 
sanatorium, M. Lewis Fitzpatrick, a 
confirmé sa décision d’accepter le cu­
mul des deux fonctions. "Le CRSSS 
m’en avait parlé il y a un mois et demi. 
La semaine prochaine, a précisé M. 
Fitzpatrick, je ferai mon entrée à 
l’Hôtel-Dieu.”

L’actuel directeur général de 
l’Hôtel-Dieu, M. Raynald Arsenault a 
déjà fait connaître son accord à de­
venir l’adjoint de M. Fitzpatrick

par Michel CORBEIL
du bureau du Soleil
MATANE — Le maire 

de Gaspé, M. Lewis Fitz­
patrick. demeurera en 
poste.

La semaine dernière, 
le maire avait laissé pla­
ner la possibilité qu’il 
démissionne au len­
demain de la résolutiôn 
adoptée par le conseil 
municipal sur la tenue 
d’un référendum au su­
jet du projet de la scis­
sion de la ville.

M. Fitzpatrick est 
toujours contre la dé­
cision d’organiser le ré­
férendum avant de 
connaître le résultat des 
études que mènent ac­
tuellement le ministère 
des Affaires municipales 
sur le sujet. Après une 
semaine de réflexion, M. 
le maire a décidé de 
conserver le gouvernail 
de la ville et d’un conseil 
municipal turbulent.

Gaspé est née en 1970 
d’une loi gou­
vernementale forçant la 
fusion de 12 mu­
nicipalités situées auto­
ur de la baie de Gaspé et 
de la péninsule de Fo- 
rillon. Depuis quelques 
mois, l’idée de dé­
manteler une ville en­
core mal acceptée a re-

“J’ai contacté les Af­
faires municipales au 
lendemain du vote des 
conseillers, a exposé M. 
Fitzpatrick. J'attends 
toujours leur réaction. 
Je m’étonne énor­
mément que le mi­
nistère ne se prononce 
pas parce qu’i! s’agit

d’une grosse affaire.
"Je n’ai pas besoin de 

lire dans les cerveaux 
des autorités des Af­
faires municipales pour 
savoir que le courant est 
de fusionner, de re­
grouper les mu­
nicipalités.”

La fusion obligée des

Le Soleil, Michel Corbell

L’Hôtel-Dieu de Gaspé sera désormais complémentaire du sanatorium Ross, 
mais ce ne sera pas la fusion de ces deux centres hospitaliers de Gaspé.

villes de Baie-Comeau et 
de Hautenve et la créa­
tion des municipalités 
régionales de comté 
(MRC), chargées de l’a­
ménagement concerté 
du territoire, illustre ce 
courant “L’attitude du 
ministère est très cu­
rieuse.”
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□ Claude Charron devient muet

□ Dirigeants de la CUQ en autobus?

Québec, mercredi 2 décembre 1981

Le président de Via refuse d’autres coupures
assez de cran pour sauver un service 
de passagers transcontinental et plu­
sieurs autres routes interurbaines qui. 
selon M. Pepin, n’étaient pas suf­
fisamment utilisées pour justifier 
leurs coûts.
Vieil équipement

M. Roberts a expliqué qu’il n’a­
vait pas eu d'autre choix, vu la limite 
de $500 millions par année que le 
gouvernement imposait à ses dé­
penses. Avec les coupures, il aura $100 
millions à sa disposition, devant pro­
venir des économies réalisées et de­
vant servir à moderniser le service. En 
maintenant le service aux passagers, 
qui a été supprimé il n’aurait eu aucun

montant à son budget pour l’achat de 
matériel.

Via Rail ne pouvait aller plus loin 
avec son vieil équipement . . la 
compagnie avait un besoin pressant 
de capitaux,” a-t-il dit.

Soixante pour 100 du budget ré­
servé aux opérations de Via Rail vont 
aux Chemins de fer nationaux et à 
Canadien Pacifique.

M Roberts a demandé que soient 
modifiées les ententes avec ces deux 
compagnies pour l'usage de leurs rails, 
de leurs équipes de travail et de leurs 
ateliers d’entretien, sans quoi les 
changements survenus le 15 no­
vembre dernier ne donneront aucun 
résultat.

OTTAWA (PC) — Le président de 
Via Rail a juré hier de remettre sa 
démission si jamais on procédait à 
d'autres réductions importantes des 
services de transport de passagers de 
cette société d’Etat.

Défendant sa cause devant le 
comité des Transports des Commu­
nes, qui lui était plutôt hostile. M. 
Frank Roberts a reconnu que les ré­
ductions effectuées le 15 novembre, 
équivalant à environ 20 pour 100 du 
service, étaient justifiées.

“Nous avons maintenant un ré­
seau de base à partir duquel nous 
repartons . . . Mais, pour ce qui me 
regarde, si le gouvernement prend 
d’autres décisions semblables, il pour­

devra se trouver un autre président 
pour Via Rail, parce que je ne crois 
pas que cette fois ... ce serait jus­
tifié.”
1,600 emplois perdus

A certains moments, durant son 
apparition devant le comité, M. Ro­
berts a dû crier pour se faire entendre. 
Des représentants de l’Opposition ma­
nifestaient un peu trop bruyamment 
leur colère à l’endroit du président de 
Via Rail, parce qu'il avait donné son 
accord aux coupures décidées par M. 
Pepin.

Ils l’ont par ailleurs félicité pour 
son offre de démission, tout en lui 
reprochant de ne pas avoir lutté avec

ra se trouver un autre serviteur, un 
nouveau président pour Via Rail,” a 
déclaré M. Roberts.

Le ministre des Transports, M. 
Jean-Luc Pépin, a déjà sonné l'alarme, 
en annonçant qu'on verrait d'autres 
réductions à moins que les Canadiens 
n’apprennent à faire un usage suf­
fisant des services passagers dont ils 
se sont désintéressés.

“Je ne vois pas comment nous 
pourrions apporter quelque chan­
gement d’importance que ce soit aux 
services que nous fournissons ac­
tuellement," devait ajouter par la sui­
te M. Roberts en présence des jour­
nalistes.

“Si c’est ce qui se produit, onM. Frank ROBERTS

Saint-Romuald
Crédit de taxe foncière pour Ultramarsondage gallop

Les Canadiens craignent 
la croissance de l’Etat

d’Ultramar est de l’ordre 
de $71 millions pour la 
ville de Saint-Romuald. 
Ce qui vaut au trésor 
municipal, cette année, 
le revenu de $1.2 mil­
lion.

Autre vote 
de grève 
à la Gazette

MONTREAL (PC) — 
Les responsables de la 
distribution du quo­
tidien The Gazette ont 
accordé à leur syndicat 
un mandat de grève en 
vue d’accélérer la si­
gnature d’un nouveau 
contrat.

Selon la section 111 
de la Guilde du journal, 
42 des 48 membres du 
département des ventes 
à l’extérieur ont donné 
le feu vert à un arrêt de 
travail.

d’un amendement à la 
loi.

La Cour suprême, 
comme la cour d’appel 
et la cour provinciale, a 
finalement tranché la 
différence d’in­
terprétation concernant 
certains réservoirs dont 
l’utilisation est requise 
dans le processus in­
dustriel de raffinage. Le 
mot “loger” était au 
centre de la discussion.

Ainsi, pour 1973 et les 
années subséquentes, il 
est enfin établi clai­
rement que les ré­
servoirs-mélangeurs, 
servant exclusivement à 
la fabrication d’un pro­
duit qui est ensuite 
transféré dans des ré­
servoirs d’entreposage, 
ne sont pas des bâ­
timents au sens de la loi 
de l’évaluation.

L’évaluation foncière

par Gilles PEPIN
SAINT-ROMUALD 

— La ville de Saint-Ro­
muald, après avoir su­
révalué les propriétés 
foncières d’Ultramar, 
donnera à cette firme un 
crédit de taxes de 
$300,000 qui sera réparti 
sur une période de sept 
ans.

Tel est l’essentiel d’u­
ne entente qui vient d’ê­
tre conclue entre les 
deux parties et qui met 
fin à un litige traînant 
depuis une décennie.

Une longue série de 
procédures judiciaires 
s’était terminée à l’au­
tomne de 1980, quand la 
Cour suprême ordonnait 
à la corporation mu­
nicipale de rembourser 
le montant ci-haut men­
tionné à la société Ultra­
mar.

Une négociation se 
poursuivait donc depuis 
un an, puisque les di­
rigeants municipaux ne 
voulaient pas grever 
trop le budget en rem­
boursant toute la som­
me en une seule fois.

L’entente a été ra­
tifiée lundi soir de cette 
semaine par le conseil 
municipal “Nous avions 
hâte de régler le pro­
blème, de part et d’au­
tre. L’entente est sa­
tisfaisante”, a déclaré le 
maire, M. Denis Grenier.

Selon cette entente, le 
remboursement, fait 
sous la forme d’un crédit 
de taxe foncière, sera ré­
parti également sur les 
sept prochains budgets 
de la municipalité. Au­
cun intérêt ne sera ajou­
té à la somme, a-t-il été 
précisé par le maire.

Vieux problème

Cela, en effet, vient 
mettre un terme à une 
discussion qui durait de­
puis que la société Aigle 
d’or (appellation qui fut 
changée pour celle d’Ul­
tramar) a établi sa raf­
finerie à Saint-Romuald.

Le problème en était 
un d’interprétation 
concernant la loi de l’é­
valuation. Des gros ré­
servoirs, qui deyaient 
être considérés comme 
entrepôts, avant 1973, 
doivent depuis ce temps 
être évalués comme de 
la machinerie. Dans un 
premier temps, la mu­
nicipalité avait eu gain 
de cause devant les tri­
bunaux pour ses comp­
tes se rapportant aux 
années 1969 à 1972. Mais 
elle fut déboutée dans le 
dossier suivant à la suite

De plus en plus de Canadiens voient comme 
un danger l’expansion de l’influence de l’Etat. En 
octobre 1981, 44 pour 100 des Canadiens en­
visageaient l’importance grandissante de l’Etat 
comme un danger, alors que ce pourcentage 
n'était que de 29 pour 100 en janvier 1980.

tionale depuis 1975, à l'échelle régionale et 
d’après l’âge des interviewés:

Monde Force Eta^ Indécis
des affaires ouvrière

Nationale
octobre 1981 16 28 44 12
janvier 20 36 29 16
1979 18 34 37 14
1978 21 38 35 12
1976 18 43 33 13
1975 20 36 29 16
Régionale
Atlantique 19 30 44 7
Québec 14 39 33 14
Ontario 15 21 49 14
Prairies 22 23 50 6
Pacifique 16 23 47 14

Selon l’âge
18 à 29 ans 18 21 52 9
30 à 49 ans 15 31 44 11
50 ans et plus 17 31 36 17

En contrepartie, on constate une diminution 
du nombre de ceux qui redoutent le syn­
dicalisme (28 pour 100) ou les affaires (16 pour 
100) comme la plus grande menace future au 
pays.

Dans le tableau suivant, on se rendra compte 
aussi que les moins de 30 ans (52 pour 100), les 
Ontariens et les gens de l’Ouest ont tendance à 
craindre davantage l’appareil étatique gran­
dissant que les plus âgés et ceux qui habitent 
l’Est du pays.

Voisi la question, posée en octobre, à un 
échantiolon de 1,050 électeurs adultes de 18 ans 
et plus dans tout le Canada. “En pensant à 
l’avenir, selon vous, quelle sera la plus grande 
menace au Canada: l’expansion commerciale, 
syndicaliste ou étatique?” A noter que le total statistique peut dépasser 

100. en raison du fait que certains ont mentionné 
plus d’une menace.Et voici les réponses selon la tendance na
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Fusion Baie-Comeau-Hauterive

Boutin intéressé 
par la mairie

par Jean Didier FESSOU
BAIE-COMEAU — Le 1er jan­

vier. la fusion technique des villes de 
Baie-Comeau et de Hauterive sera 
consacrée. Et il faudra attendre les 
élections du 7 mars pour que cette 
fusion soit validée par les citoyens qui 
auront alors à se choisir un maire et 
un conseil municipal.

C’est donc dire que dès les pro­
chaines semaines, les deux villes se­
ront en proie à la fièvre électorale. 
Déjà le maire de Baie-Comeau, M 
Henri Leonard, a dit au SOLEIL qu’il 
n’était pas intéressé à présenter sa 
candidature tandis que le maire de 
Hauterive, M. Maurice Boutin, a 
confié qu’il était fortement intéressé à

frésenter la sienne s’il jouissait de 
appui de ses organisateurs.

D’autre part, c’est lundi soir, au 
centre socio-récréatif, que les auto­
rités municipales de Baie-Comeau in­
formeront leurs concitoyens sur les 
conséquences du projet de fusion 
avec la ville de Hauterive. Les ha­
bitants de cette dernière y sont d’ail­
leurs cordialement invités.

Telles sont les informations qui 
ont été consenties au SOLEIL par le 
maire de Baie-Comeau, M. Henri Leo­
nard. De son côté, le maire de Hau­
terive, M. Maurice Boutin, a confié au 
SOLEIL qu’il n’avait pas l’intention 
d’organiser de séance publique d’in­
formation mais qu’il souhaitait vi­
vement que les médias de la région et 
les organismes communautaires pu­
blicisent le projet de loi 37 et in­
forment les citoyens des deux villes. 
Démarches où il prêtera volontiers 
son concours.

Profondément déçu et quelque 
peu amer, le maire Leonard a répété 
au SOLEIL son opposition au projet 
de fusion avec la ville de Hauterive. Il 
y voit là un règlement de compte de la 
part du député-ministre de Saguenay, 
M. Lucien Lessard, qui "n’a jamais 
rien compris à la ville de Baie-Comeau 
et a toujours cru que c’était une ville 
d'Anglais”.

De plus, le maire de Baie-Comeau 
a souligné son étonnement qu’un tel 
projet de loi ait été déposé lundi à 
l'Assemblée nationale et que le mi­
nistre Lessard se soit absenté du Qué­
bec au même moment

En plus des réunions publiques où 
la ville de Baie-Comeau entend pren­
dre le pouls de ses concitoyens, des 
démarches seront entreprises auprès 
de l’opposition libérale à l’Assemblée 
nationale afin que celle-ci use de tous 
les recours pour retarder, voire blo­
quer, l’adoption du projet de loi 37 sur 
la fusion, projet qui, selon l’échéancier 
qu’organiserait le leader par­
lementaire, M. Claude Charron, pour­
rait être adopté aux alentours du 21 
décembre pour rendre la fusion ef­
fective au 1er janvier.

¥****•’

M. Maurice Boutin
Pour sa part, le maire Boutin ne 

cache pas sa bonne humeur de voir 
aboutir un projet de fusion auquel il 
travaille depuis son élection à la mai­
rie de Hauterive en 1975. Toutes ses 
tentatives vers une fusion avaient jus­
qu’ici échoué à cause, prétend-il, de 
“l’intransigeance du maire de Baie- 
Comeau”.

Mais, avec un certain réalisme, il 
admet que cela pourrait prendre un 
certain temps, peut-être deux ans, 
avant que la fusion des deux villes ne 
soit vraiment acceptée par la po­
pulation: “Cela dépendra beaucoup de 
l'attitude des dirigeants municipaux”.

Même s’il reconnaît que la fusion 
des deux villes peut apparaître “très 
courte et même brutale”, le maire 
Boutin estime qu’il vaut mieux qu’il 
en soit ainsi.

Et tandis que le maire Leonard 
doute qu'il soit possible en deux mois 
de fusionner l’ensemble des services et 
du personnel des deux villes et que, 
par conséquent, de noreux foocnaires 
risqu tl Boutin ne voit aucune dif­
ficulté: “C'est bien évident qu’on ne 
restera pas avec deux gérants mu­
nicipaux. Il y aura donc un gérant 
principal et un gérant adjoint, par 
exemple”.

Le projet de loi 37 prévoit, en 
effet, la pleine sécurité d’emploi pour 
l’ensemble des fonctionnaires à l’em­
ploi des deux municipalités.

Poussant plus loin son analyse, le 
maire Boutin croit que si les deux 
villes ont réussi jusqu'à présent à 
maintenir leurs effectifs et à assumer 
leurs obligations financières, une seu­
le ville pourra continuer à le faire de la 
même façon.

Point de vue que ne partage pas 
le maire Leonard en se demandant où 
se situe, dès lors, l’intérêt d’une telle 
fusion. Il croit que ce sont les citoyens 
des deux villes qui auront à en payer 
la facture, en particulier ceux de Hau­
terive à cause du projet de taxe fon­
cière spéciale qui leur sera imposé 
jusqu’en 1986.
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La lutte à l’inflation doit continuer
Les taux d’intérêt demeureront élevés

per Gilles BOIVIN
du bureau du Soleil

MONTREAL — En dépit du fait 
que l’économie canadienne a connu 
une forte chute au cours du troisième 
trimestre, le gouverneur de la Banque 
du Canada M. Gerald Bouey, n’a pas 
l’intention d’abandonner sa politique 
monétarisme et de lever le pied du 
frein pour accélérer la baisse des taux 
d’intérêt.

S’il reconnaît, qu’en misant sur la 
politique monétaire et des taux d’in­
térêts élevés pour combattre l’infla­
tion, "on crée d’énormes difficultés”, 
M. Bouey en arrive néanmoins à la 
conclusion que les taux ne sont plus 
extrêmement élevés compte tenu de 
l’inflation.

Le gouverneur de la Banque du 
Canada, qui prenait la parole hier

devant la Chambre de commerce de 
Montréal, fait valoir que “l’inflation 
est maintenant “beaucoup plus forte” 
au Canada qu'aux Etats-Unis et que 
les augmentations de salaire chez 
nous sont "de loin supérieures” à 
celles de nos voisins du Sud.

Il ne faut donc pas s’attendre à 
un relâchement de la politique mo­
nétaire tant que le taux d’inflation se 
maintiendra aux niveaux actuels. Et 
M. Bouey ne s’attend pas à un ra­
lentissement rapide de la spirale in- 
flationnaire. Il refuse également de 
s’aventurer à prédire la durée de la 
récession dans laquelle l'économie ca­
nadienne semble mettre le pied.

Statistique Canada annonçait en 
effet, hier, que le produit national brut 
(PNB) a enregistré au cours du der­

nier trimestre une chute de 1.9 pour 
100, “la plus forte depuis 1951”.

Le gouverneur Bouey admet à la 
lumière de ces statistiques que l’é­
conomie canadienne est pro­
bablement arrivée à “sa minute de 
vérité”.

Il escompte cependant que la 
politique monétaire restrictive qu'a 
suivie la Banque du Canada depuis 
quelques années viendra à bout de la 
psychose inflationniste et reste 
convaincu que c’était la meilleure po­
litique à suivre.

Si les résultats se sont fait at­
tendre, contrairement aux E.-U. où 
l’inflation est à la baisse, c’est peut- 
être, avance-t-il, que nous avons été 
“trop prudents” dans la mise en oeu­
vre de cette politique de hauts taux 
d'intérêts. En dépit de la montée des

taux, l’expansion du crédit a continué 
à un rythme extraordinaire et ce n’est, 
semble-t-il, qu'avec l’amvée de taux 
de plus de 22 pour 100 que cette 
tendance a pu être stoppée.

Quant à ceux qui rêvent encore 
de taux hypothécaires de 6 pour 100, 
M. Bouey n'apporte aucune conso­
lation. Tant que l'inflation n’aura pas 
été matée et que les pouvoirs publics 
n’auront pas convaincu la population 
qu'ils maintiendront l’orientation an­
ti-inflationniste de leurs politiques, il 
ne faut pas s’attendre à une baisse 
sensible des taux.

Les craintes et les attentes d’une 
aggravation de l’inflation sont encore 
trop bien ancrées pour que l'on puisse 
s’attendre à une transition rapide et 
facile, avertit M. Bouey.

NEW YORK (PC) — L’é­
conomiste torontois Verne Atrill s’est 
étonné du fait, que le Canada et les 
Etats-Unis soient deux pays in­
solvables et que, pourtant, leurs ban­
ques centrales prêtent de l’argent aux 
banques commerciales et aux cour­
tiers qui, en retour, prêtent cet argent 
au gouvernement.

C’est un cercle vicieux, qui est la 
cause profonde de l'inflation, a af­
firmé M. Atrill devant les membres de 
la National Association of Business 
Economists, à Stamford au Connec­
ticut.

Pour M. Atrill, "la solvabilité du 
gouvernement est absolument es­

sentielle pour mettre un frein à l’in­
flation, non les budgets nationaux 
équilibrés”.

La solvabilité “mettrait sous 
contrôle les prix à la hausse, le chô­
mage, la baisse de valeur de la mon­
naie ... qui sont tous des problèmes 
reliés entre eux, et non des problèmes 
séparés qu’on peut régler d’une façon 
individuelle”.

Au lieu de se servir des banques 
centrales pour être en mesure d’em­
prunter continuellement, les gou­
vernements devraient vendre leurs 
avoirs pour maintenir le rapport à son 
niveau convenable.

Le projet de loi 40 répond 
aux objectifs de l’Entraide

par Jean-Charles GRENIER

Les dirigeants de la Fédération des caisses 
d’entraide économique ont accueilli avec une forte 
satisfaction le dépôt du projet de loi 40 par le 
ministre québécois Jacques Parizeau prévoyant la 
transformation en sociétés à capital-actions des 
caisses d’entraide.

Rencontrés, hier soir à Québec, à l’issue d'une 
journée où les responsables des caisses ont tenu un 
caucus, les dirigeants Justin Dugal, Gérald Trem­
blay et Gérald Lacoste ont tour à tour manifesté 
leur satisfaction devant le projet de loi gou­
vernemental qui devrait permettre la réalisation du 
plan de relance des caisses d'entraide économique.

Interrogé à la fin de cette journée, Gérald 
Lacoste a indiqué que le projet de loi 40, déposé 
lundi, répondait dans son ensemble aux objectifs 
des gens de l'Entraide, soit de préserver l’épargne 
des membres et d’assurer la poursuite du rôle des 
caisses d’entraide, c’est-à-dire d’encourager le dé­
veloppement économique des petites et moyennes 
entreprises dans un esprit de coopération. A son 
avis, le projet de loi. déposé par le ministre des 
Institutions financières et Coopératives, permet la

recherche de ces objectifs et vient appuyer le 
travail de relance amorcé, depuis l’été oernier, à la 
suite de la débandade accusée par les caisses 
d’entraide économique après une série de re­
portages du réseau TVA faisant état de la mal 
administration de la fédération et de certaines de 
ses composantes.

Mais déjà, selon Gérald Lacoste, les dirigeants 
des caisses, notamment de la fédération, doivent se 
mettre à l’oeuvre le plus rapidement possible afin 
de produire un circulaire à l'intention des in­
vestisseurs, car, à la suite de l’adoption de la loi 40, 
ce qui semble acquis à cause du gouvernement 
majoritaire, il faut répondre à l’attente des mem 
bres et davantage encore en leur fournissant un 
éventail d’informations sur la situation financière 
de leur caisse.

De son côté, le président Justin Dugal, en plus 
d’afficher sa satisfaction, a surtout démontré sa 
fierté à la suite du dépôt du projet de loi 40, car les 
propos qu’il a tenus au cours de ses rencontres avec 
ies quelque 75 caisses d’entraide de la fédération se 
sont vérifiés selon ses dires. "En effet, a-t-il confié, 
hier soir au SOLEIL, les gens ont pu constater que

tout ce que l’on avait dit et soutenu était fondé. 
Nous n’avons pas monté de bateau aux gens et le 
projet de loi vient le démontrer.” Appelé à 
commenter davantage, le président Dugal a affirmé 
que les derniers développements apportaient au 
mouvement des caisses d’entraide économique la 
crédibilité qui lui avait fait défaut récemment.

Enfin, Gérald Tremblay, autre bras droit de 
Justin Dugal dans la relance des caisses d’entraide, 
s’est montré lui aussi satisfait du projet de loi du 
ministre Parizeau mais cela ne lui a pas fait oublier 
les tâches qui l’attendent. Et c’est ainsi, qu'hier soir 
à Québec, il a été le premier à rappeler que le travail 
attendait les dirigeants de l’Entraide à Alma au 
Lac-Saint-Jean où se trouve le siège social du 
mouvement.

Quant à lui, le temps de la parole est passé, 
reste le temps de réaliser les engagements pris 
depuis le 22 août dernier. Le temps presse, a-t-il 
confié, au SOLEIL, mais il compte bien arriver à 
bon port d'ici au 30 janvier prochain, date fixée par 
le projet de loi pour tenir auprès des membres de 
chacune des caisses une réunion où ils décideront 
du sort de leur mouvement.

Le gouverneur de la Banque du Canada, M. Gerald Bouey (à droite), 
s'entretient avec le président de la Chambre de commerce de Montréal, M 
Serge Saucier.

L’insolvabilité, 
cause d’inflation

ms&i
jpg'

hallage et de carton de la société Domtar Ltée, à 
East-Angus, dans l’Estrie, débloquerait au cours des 
deux prochaines semaines.

Selon des informations obtenues par LE SO­
LEIL, la compagnie et le ministère provincial de 
l’Energie et des Ressources ont convenu d’essayer 
d’en venir à un accord avant le 15 décembre. Après 
cette date. le dossier sera référé au Conseil des 
ministres.

Domtar Ltée semble être beaucoup moins in­
transigeante dans cette nouvelle ronde de né-' 
gociations. Cette attitude n’est pas étrangère à la 
venue d’un nouvel actionnaire au sein de l’en­
treprise, la Société générale de financement qui 
détient 22 pour 100 des parts depuis l’automne 
dernier. La Caisse de dépôt du Québec possède déjà 
depuis deux ans 20 pour 100 des actions.

Projet de S55 millions

L’usine d’East-Angus est menacée de fer­
meture depuis 1977. Des investissements de $55 
millions sont requis pour moderniser les ins­
tallations. Il en coûterait $31 millions pour rem­
placer la vieille chaudière de récupération.

Pour embarquer dans ce projet, la société 
Domtar avait posé trois conditions: un prêt du 
gouvernement, sans intérêt, jusqu'à ce qu'elle ait 
obtenu un rendement annuel de 20 pour 100 sur le 
capital investi: des garanties sur les ap­
provisionnements en bois “à des prix raisonnables” 
le renoncement des 400 employés à leur droit de 
grève et la conclusion d'un contrat de travail de 
longue durée,

Ces exigences sévères avaient déçu les grou­
pements socio-économiques du milieu, soulevé l’in­
dignation des ouvriers et estomaqué la population. 
Alors ministre de l’Energie et des Ressources, M. 
Yves Bérubé les avait qualifiées “d'exorbitantes”.

En septembre 1979 alors qu’il participait à 
Sherbrooke à un colloque sur l'avenir de l'industrie 
des pâtes et papiers dans les Cantons de l’Est. M. 
Bérubé avait offert à Domtar une aide financière 
pouvant atteindre $15 millions dont un prêt sans 
intérêt pour une durée de cinq ans.

Approvisionnements en bois

Par ailleurs, LE SOLEIL a appris que la Fé­
dération des producteurs de bois de la région est 
prête à conclure une entente d'une durée de 10 ans 
avec Domtar pour l’approvisionner en 30,000 cordes 
de bois annuellement.

par Fortunat MARCOUX
EAST-ANGUS — A l’étude depuis 1977, le 

projet de modernisation de l'usine de papier d’em

Des investissements de $55 millions sont re­
quis pour moderniser les installations de l'u­
sine Domtar, à East-Angus

East Angus: l’usine 
Domtar serait relancée

dividendes
par la

Pressa canadienne
Dividendes des so­

ciétés déclarés hier, tri­
mestriels sauf indication 
contraire.

Banque de Nouvelle-
«

Ecosse, 44 cents, 27 
janv.. inscr. 30 déc.

Campbell Red Lake 
Mines Ltd,, neuf cents, 
22 fév., inscr. 25 janv.

Loblaw Cos. Ltd., 4.5 
cents. 30 déc., inscr. 15

déc
Montreal Trust Co„

25 cents, 29 déc., inscr. 9 
déc.

Sigma Mines Quebec 
Ltd., 13 cents, 22 fév., 
inscr. 25 janv.

Teck Corp., A et B, 7.5 
cents, semestriel, 31 
déc., inscr. 15 déc.

Yillarentres Ltd., qua­
tre cents, 30 déc., inscr. 
15 déc.

La présente annonce ne doit pas être interprétée comme une offre publique dans aucune province du Canada 
des titres mentionnés dans la présente. Une telle offre sera faite uniquement par voie de prospectus dans les 
provinces où un tel prospectus aura été accepté en dépôt par une commission des valeurs mobilières ou un

organisme similaire dans telles provinces.

Nouvelle émission

175 000 000 $
Banque dje Montréal

7 000 000 d'actions
Actions privilégiées de catégorie A, série 2. à dividende de 2,50 $

Droits de souscription d'actions ordinaires
Chaque action privilégiée série 2 donne à son détenteur le droit de recevoir deux droits de

souscription d’actions ordinaires.
Les premiers droits de souscription seront envoyés aux détenteurs d'actions privilégiées série 2 
inscrits au registre à la fermeture des bureaux le 15 janvier 1982: chaque droit de souscription 
donne à son détenteur le droit d’acheter une action ordinaire de la Banque au prix de 29,50 $ 
l'action jusqu'au 14 juin 1985 et, par la suite, au prix de 33 $ l’action jusqu'au 15 décembre 1988. 
Les seconds droits de souscription seront envoyés aux détenteurs d'actions privilégiées série 2 
inscrits au registre à la fermeture des bureaux le 14 juin 1985; chaque droit de souscription 
donne à son détenteur le droit d’acheter une action ordinaire de la Banque au prix de 33 $ 

l’action à compter du 17 juin 1985 jusqu'au 15 décembre 1988.

Prix: 25 $ l’action devant rapporter 10% par année

Wood Gundy Limitée 

McLeod Young Weir Limitée

Richardson du Canada

Dominion Securities Ames Limitée 

Nesbitt Thomson Valeurs Limitée

Greenshields
Incorporée

Pitfield Mac kay Ross
Limitée

Merrill Lynch, Royal Securities Midland Doherty Walwyn Stodgell Cochran Murray
Limitée

Lévesque, Beaubien
Inc.

Molson, Rousseau
Inc.

Odium Brown & T.B. Read
Ltd

Casgrain & Compagnie
Limitée

Scotia Bond Company
Limited

Brault, Guy, O’Brien
Inc.

Novembre 1981

Limitée

Bell Gouinlock
Limitée

R. A. Daly & Compagnie
Limitée

F. H. Deacon, Hodgson
Inc.

Ltée

Pemberton Securities
Limited

GeofFrion. Leclerc
Inc.

Burgess Graham Securities
Limited

Osier, Wills, Bickle
Limitée

MacDougall, MacDougali & MacTier
Inc.

Houston Willoughby
Limited

Grenier, Ruel & Cie
Inc.

Tassé & Associés
Limitée

Andras, Hatch & Hetherington
Ltd.

McDermid, Miller & McDermid
Limited
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Parents émus
Ce n'est pas à tous les Jours qu’une femme donne naissance à des quadruplés. Cela explique l'émotion qui se 
lit dans le regard de ce couple de Toronto, M. et Mme Anna Arsen Tourountzas. photographiés pour la première 
fois avec leur "bande des quatre”.

Borowski peut contester 
la loi sur l’avortement

Hôpitaux beaucerons

Des médecins fustigent 
les motifs de Johnson

par Paul-Henri DROUIN
SAINT-GEORGES — Jamais 

nous n'accepterons que le ministre 
québécois des Affaires sociales. M. 
Pierre-Marc Johnson, porte un ju­
gement négatif à partir du 15e étage 
d’un édifice de Québec, sur la qualité 
des soins obstétricaux donnés au cen­
tre hospitalier Hôtel-Dieu Notre-Da­
me de Beauce de Saint-Georges.

C’est ce qu’a déclaré, hier, au 
SOLEIL, le Dr Pierre Poulin, président 
du Conseil des médecins et dentistes 
de l’hôpital de Saint-Georges, en ré­
ponse à une déclaration faite, par le 
ministre Pierre-Marc Johnson, sur les 
ondes de la station radiophonique 
CKRB de Beauce, laissant entendre 
que les femmes accouchaient dans les 
couloirs à l’Hôtel-Dieu Notre-Dame de 
Beauce.

Le Dr Poulin désire souligner au 
ministre Johnson que la qualité des 
soins obstétricaux donnés au centre 
hospitalier de Saint-Georges est cer­
tainement comparable à celle d’hô­
pitaux urbains de même catégorie.

"Il n’a jamais été coutume chez 
nous, d’ajouter le Dr Poulin, de cou­
cher dans les corridors. Nous invitons 
le ministre Johnson à venir se rendre 
compte lui-même de l'état de nos 
locaux et des soins qu’on y prodigue. 
Ce qu'il n’a jamais daigné faire avant 
d’avancer des propos mal fondés.”

Selon le président du Conseil des

médecins et dentistes de l'hôpital de 
Saint-Georges, “il ne faudrait jamais 
oublier que ce qui fait la qualité d'un 
hôpital ce n'est pas la couleur des 
murs ni la grandeur des pièces, mais la 
compétence de tout le personnel qui y 
prodigue des soins".

Autre démenti

Par l’entremise de Marthe Poulin, 
les femmes beauceronnes qui oeu­
vrent dans le comité des citoyens de 
Beauce-Sud pour le maintien des ser­
vices existants à l'hôpital de Saint- 
Georges. ont dénoncé elles aussi les 
propos du ministre et regrettent que le 
ministre des Affaires sociales se ser­
vent des femmes pour faire approuver 
des soins gynécologiques et obs­
tétricaux à ( hôpital Saint-Joseph de 
Beauceville.

Selon Marthe Poulin, “le ministre 
Johnson semble oublier que l'an passé 
et par les années précédentes plus de 
1.000 femmes par année ont fait dé­
libérément le choix d’accoucher à 
Saint-Georges et ont été satisfaites”.

"L’humanisation des soins, a-t- 
elle dit, a toujours été la préoc­
cupation première du centre hos­
pitalier de Saint-Georges à partir des 
cours prénatals, de l'admission des 
mans dans la salle d'accouchement, 
de la méthode Leboyer, de la co­
habitation et plus récemment de la 
chambre de naissance, sans oublier la

présence de deux gynécologues tou­
jours disponibles en cas de comp­
lication.”

"Les femmes de Beauce-Sud re­
fusent de servir de boucs émissaires et 
exigent le maintien des services exis­
tants & l’Hôtel-Dieu Notre-Dame de 
Beauce, de Saint-Georges" a conclu 
Marthe Poulin.

• i
Refus

Par une résolution unanime, le 
conseil d’administration de l’Hôtel- 
Dieu de Saint-Georges refuse le par­
tage des services médicaux tel qu’im­
posé dans sa lettre du 6 novembre par 
le ministre Pierre-Marc Johnson.

Egalement, a déclaré au SOLEIL, 
le président de ce conseil d’ainistra- 
tion, le Dr Benoît Dupont, “on refuse 
de s’engager dans un tel processus de 
fusion des deux centres hospitaliers de 
la Beauce".

*■*„•**
Toutefois, a précisé le Dr Dupont, 

"le conseil d'administration de l’hô­
pital de Saint-Georges est disposé à 
préparer une solution de rechange qui 
rencontrerait à la fois les objectifs du 
ministère des Affaires sociales en te­
nant compte des ressources exis­
tantes, des effectifs médicaux en pla­
ce, du bassin de population desservie 
et des objectifs servant le plus grand 
bien de la population en maintenant 
des services de santé de qualité".

OTTAWA (PC) — A 
sept contre deux, les ju­
ges de la Cour suprême 
du Canada ont permis à 
M. Joseph Borowski, 
hier, de contester la va­
lidité de la loi fédérale 
de 1969 sur les avor­
tements thérapeutiques.

M. Joseph BOROWSKI
M. Borowski, qui est 

catholique et père de 
trois filles, a déjà été 
ministre dans un ca­
binet néo-démocrate du 
Manitoba, au début des 
années 70.

Selon lui, la loi sur les 
avortements doit être 
déclarée invalide, parce 
qu’elle va à l’encontre 
de la protection ac­
cordée au foetus par la 
charte canadienne des 
droits.

Le jugement ma­
joritaire reconnaît que 
les médecins, les hô­
pitaux et les maris qui 
s’opposent à l’a­
vortement auraient un 
intérêt plus immédiat à 
contester la loi, mais ils 
ne le feront pas.

Il y aurait alors le foe­
tus lui-même, qui est le 
plus directement touché 
par l’avortement, mais il 
ne peut évidemment pas 
porter la cause devant 
les tribunaux.
Juridiction

La Cour suprême du 
Canada n'a pas statué 
sur le tribunal qui a ju­
ridiction pour entendre 
cette affaire.

M. Borowski a 
commencé ses pro­
cédures en cour du banc 
de la reine de Sas­
katchewan, en 1979, 
mais les avocats fé­
déraux ont soutenu que 
la juridiction exclusive 
de telles causes revenait 
à la cour fédérale du 
Canada.

L’avocat de M. Bo­
rowski. Me Morris Shu- 
miacher, a dit qu’un ju­
gement est attendu cet­
te semaine sur le tri­
bunal qui a juridiction.

Si c'est la cour du 
banc de la reine qui ga­
gne. la cause peut être 
plaidée dès le printemps 
prochain. Si c'est la cour 
fédérale, il faudra at­
tendre un peu plus long­
temps.

Pour Me Shumiacher, 
ce jugement montre que 
plusieurs autres lois se­
ront ainsi contestées de­
vant les tribunaux, 
quand la charte des 
droits sera enchâssée 
dans la constitution.

La décision ma­
joritaire de la Cour su­
prême a été rendue par 
les juges Ronald Mar- 
tland. Ronald Ritchie, 
Brian Dickson, Jean 
Beetz. Willard Estey, 
William Mclntye et Ju­
lien Chouinard. Les 
deux dissidents sont le 
juge en chef Bora Ias- 
kin et le juge Antonio 
Lamer
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Le coiffeur Jacques Hallé retourne en cour
Car

Anne-Merle VOISARO
du bureau du Soleil
SAINTE-CROIX — 

Même si la cour vient de 
lui donner raison, Jac­
ques Hallé, propriétaire 
de Coiffure Normandie, 
à Saint-Nicolas, a dû re­
tourner à nouveau, hier, 
devant les tribunaux- 
Cette fois, le Comité 
conjoint des coiffeurs de 
Québec s’en prend à une 
employée, Diane Bou­
cher, cu’il accuse d’avoir 
coiffé un homme sans 
permis.

Diane a étudié la coif­
fure pour dames à Sain­
te-Foy, dans une école 
de la Commission sco­
laire régionale de Tilly. 
Depuis la fin de son 
cours, en 1978, elle est à 
l’emploi de Jacques Hal­
lé. Comme tous les coif­
feurs pour dames qui 
ont terminé leur for­
mation après 1972, an­
née de l’abolition du dé­
cret en coiffure fé­
minine. dans la région 
du Québec, Diane ne 
possède pas de carte de 
compétence. La semaine 
dernière, elle et une au­
tre employée ont ce­
pendant réussi des exa­
mens qui vont leur va­
loir une attestation du 
ministère de l’Educa-

Une autre
conférence
boycottée

(PC) — Confor­
mément à la décision 
prise à la suite de la 
dernière conférence 
constitutionnelle, le 
gouvernement du Qué­
bec ne participera pas, 
les 10 et 11 décembre à 
Ottawa, à la conférence 
fédérale-provinciale sur 
le tourisme.

Le fait a été confirmé 
hier par le ministre de 
l’Industrie, du Commer­
ce et du Tourisme Ro­
drigue Biron, en ré­
pondant à l’Assemblée 
nationale aux questions 
du député libéral de Vi- 
ger, M. Cosmo Ma- 
ciocia, critique libéral en 
matière de tourisme.

M. Biron a nié par ail­
leurs les crédits à la pro­
motion touristique aient 
été réduits. Mais ils sont 
maintenant comp­
tabilisés de façon dif­
férente et portés à des 
comptes différents.

Par exemple, les dé­
penses des fonc­
tionnaires qui se pro­
mènent à travers l’A­
mérique du Nord pour 
faire la promotion du 
centre des congrès de 
Montréal, sont portées 
au compte du centre.

Le fédéral doit trans­
férer au Québec d’un 
moment à l’autre une 
somme de $24 millions 
qui représente sa par­
ticipation en dollars de 
1978 à la construction 
du centre des congrès de 
Montréal.

Québec a accepté ce 
montant, mais croit qu’il 
devrait être porté à $32 
millions, étant donné 
l’inflation, et les né­
gociations se pour­
suivent à ce sujet, a dit 
M Biron.

Le ministère du Loisir, 
de la Chasse et de la 
Pêche est en train de 
négocier avec Ottawa 
au sujet de la par­
ticipation du fédéral à la 
promotion du ski au 
Québec, a ajouté le mi­
nistre.

Le ministre res­
ponsable de ce mi­
nistère, M. Lucien Les­
sard, se trouvant en ce 
moment à Haïti, où il 
participe à une réunion 
de ministres de la Jeu­
nesse de pays fran­
cophones, il a été im­
possible d’avoir plus de 
détails.

Quant à la question 
de M. Maciocia au sujet 
de la somme que le fé­
déral veut donner pour 
l'aménagement du 
Vieux-Montréal, per­
sonne du cabinet ne 
semblait être au courant 
ou vouloir y répondre.

M. Biron a prétendu 
que cette question était 
du ressort du ministère 
des Affaires municipales 
dont le ministre Jacques 
Léonaid a affirmé qu’el­
le était plutôt du ressort 
des Affaires culturelles

M. Clément Richard, 
ministre des Affaires 
culturelles, n’a montré 
aucun signe de vouloir 
répondre à la question 
et, finalement, à l’in­
sistance du leader de 
l'Opposition Gérard D. 
Lévesque, c’est le pre­
mier ministre qui s’est 
levé.

M. René Lévesque, 
tout en disant quelques 
mots sur le projet de 
rénovation du Vieux- 
Montréal, a cependant 
complètement éludé la 
réponse qu'attendait M. 
Maciocia.

tion. Jacques soutient 
que ses employées ont 
maintenant le même ni­
veau de compétence que 
lui, un détenteur du cer­
tificat classe “A".

L'astuce

Soucieux de faire me­
surer la compétence de 
son personnel (malgré 
l'absence du décret), 
Jacques a eu recours au 
service de la formation 
industrielle du Centre 
de main-d’œuvre du 
Québec. Ce programme

prévoit qu’après une 
certaine période d’ap­
prentissage. un employé 
peut, par le biais d’une 
commission scolaire ré­
gionale. subir un exa­
men du ministère de l’E­
ducation.

M. Jacques Tremblay, 
coiffeur pour dames, a 
été mandaté pour faire 
subir cet examen à Dia­
ne et à sa compagne. 
Curieusement, ce M. 
Tremblav est le même 
que le Comité conjoint 
des coiffeurs de Québec 
engage depuis 12 ans

pour faire passer des 
cartes de compétence 
aux candidats des ré­
gions où le décret s’ap­
plique. C’est ce qui fait 
dire au coiffeur Hallé 
que, décret ou pas, son 
personnel est compé­
tent

La plainte logée par le 
Comité conjoint des 
coiffeurs est antérieure, 
il est vrai, aux examens 
que vient de subir Dia­
ne. Peu importe, le pro­
priétaire de Coiffure 
Normandie répond qu’il 
avait et a toujours le

droit en tant que dé­
tenteur d’une carte de 
compétence classe “A”, 
de prendre à son service 
des apprentis. Voilà 
pourquoi Jacques Hallé 
soutient que Diane, mê­
me avant de subir l’e­
xamen, avait le droit 
comme lui de coiffer des 
hommes.

Le Comité conjoint 
des coiffeurs, qui a le 
mandat de faire res­
pecter le décret là où il 
s’applique, ne l’entend 
évidemment pas de cet­
te façon. Malgré sa ré­

cente défaite devant le 
juge Anatole Com veau, 
des sessions de la paix, il 
a décidé de poursuivre 
jusqu’au bout la lutte en 
laissant les plaintes, dé­
jà déposées, suivre leur 
cours.
Pas avant mars

Hier, c’est le juge 
Jean-Paul Bérubé. de Ri- 
vière-du-Loup. qui a en­
tendu la cause. Jacques 
Hallé qui s’était défendu 
seul devant le juge Ana­
tole Corriveau a eu re­
cours, dans le cas de 
Diane, aux services de

Me Jean Rioux. Le 
Comité conjoint des 
coiffeurs est défendu 
par son procureur. Me 
Pierre Gagnon. A la de­
mande du j uge. les deux 
parties devront pré­
senter des plaidoiries 
écrites. On ne s’attend 
pas à ce que la sentence 
soit rendue avant la mi- 
mars.

Joint hier au té­
léphone, Me Gagnon ad­
met que le jugement du 
juge Comveau cons­
titue pour le comité 
conjoint une défaite im­

portance. “On fait 
condamner des gens de­
puis des années, dit-il 
Et on n'avait jamais eu 
de jugement écrit.”

Lundi, le comité 
conjoint rencontre le 
sous-ministre du Tra­
vail, de la Main-d’œuvre 
et de la Sécurité du re­
venu, Yvon Blain. “Ça 
fait dix ans qu'on fait 
des démarches”, cons­
tate Me Gagnon. 11 y a 
une requête ac­
tuellement demandant 
que les coiffeurs pour 
dames soient soumis au

comité conjoint 
“On a l’air un peu 

simple... comme si on 
voulait martyriser ceux 
qui coiffent des hom­
mes”, ajoute Me Ga­
gnon qui s’empresse 
d’affirmer que là n’est 
pas le problème. “La 
vraie question, dit-il, 
c’est l’orientation du mi­
nistère du Travail, de la 
Main-d’œuvre et de la 
Sécurité du revenu. Uni­
sexe. C’est pas grave, en 
autant qu'il y aura une 
représentation adé­
quate."

achetez maintenant!

Rabais de 25%
sur pièces “Cousance’
# 12 303 Chaudron rond 3.4 L. - C74
Rég. $60 99.............................  43

# 12 305 Chaudron rond 9 8 L. 0024
Rég. $110 99............................  OO
# 12 307 Chaudron ovale 4.5 L.
Rég. $73.99........................ .

# 12 304 Chaudron rond 5.5 L. rn7d
Rég. $80.99............................ OU
# 12 306 Chaudron ovale 3.2 L.

5549

Rég. $56 99...........
#12 310 Poêle 9%’ 
Rég. $28 99........... 21 74

Rabais de 
$10

Ensemble à 
dépecer

Rég. $31 99

21 99
Couteaux et fourchette 
à lames acier, poi­
gnées bois. Emballage 
cadeau. # 11R 080 
145.

Corningware... Cadeau 
toujours apprécié
Motif “Cornflower” Ensemble 
comprend casserole 600 ml 
avec couvercle et poêlon 12 cm 
(5"). avec couvercle.
«11R018 118. 19"

Rabais de s35
Acier inoxydable pour une cuisson réussie
Ensemble 11 pièces comprend: casseroles 1.0, 
3.4 L, couvercles: bain-marie 1.8/2.3 L, 
couvercle; fait-tout 5.1 L, couvercle, poêle 25 cm 
(10”). couvercle. Couvercles hermétiques gardant 
saveur. Facile à nettoyer, va au lave-vaisselle.
# 11R 013 341.

Rayon 11. articles ménagers

Rég. $174.99

139 99

La cuisine rendue facile avec des 
appareils achetés chez Sears!

Rabais de $30.
Nouveau combiné ménager électronique Kenwood 
Action rotative et pivotante bien 
efficace. Vitesses à puissance 
maximale. Moteur 15% plus puissant 
que l'ancien modèle Kenwood.
Comprend: batteur, fouet et crochet à 
pâtisserie. Blanc et brun.
#34R 072 401.
Plusieurs accessoires disponibles sur
commande. Rayon 34 — Appareils électriques

Hfe
Rég. $389 98

Les mentions “Rég.” ou “était” de Simpsons-Sears Limitée se rapportent à des prix Sears Heures d ouverture 9 30 à 17 30 du lundi au mercredi, de 9 30 à 21 00 le jeudi et le vendredi 
de 9 00 à 17 00 le samedi Venez sur place • Place Fleur de Lys • Place Laurier • Galeries Chagnon. Utilisez notre service de commandes téléphoniques 24 heures. 529-9811

Sears
vous en avez pour votre argent... et plus

--------------------------------- Simpsons-Sears Limitée-------------------------------
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nous
sympathisons 
à votre deuil. 
LE SOLEIL

<

705 AVIS DE DECES

BERNIER. Yvonnt 
BLAQUERf. Martel 
CHABOT. Albert IMS 
DUE Sr Ste-Blandine 
G ABOI R Y. Jean 
GUILBAULT. Uo 
HEBERT. Adélard 
JACQUES, Ahtne 
LEBLOND. Jean-Noél 
POL'LIOT, Gaston 
ROY, Ernestine

BERNIER (Yvonne Le- 
mav) — Au Foyer de Lot- 
biniere. le 29 novembre 
1981 a l'âge de 83 ans et 9 
mots, est décédée dame 
Yvonne Lemay épouse de 
(eu Catmllien Bemier El­
le demeurait à Lotbinie- 
re Selon ses volontés, 
elle ne sera pas exposée 
et sera incinérée. Un ser­
vice sera chanté, samedi, 
le 5 décembre à 11 heu­
res. en l'église de Lotbi- 
niére ou la famille rece­
vra les condoléances une 
demi-heure avant la céré­
monie Elle laisse dans le 
deuil, ses enfants, gen­
dres et belles-filles. Mlle 
Marie-Paule Bernier, M. 
Leopold Bernier. M et 
Mme- Rosario Lemay 
(Georgette). M. et Mme 
Clément Bernier (Rita 
Olivier). M pt Mme Lau­
rier Noël Mme Dolorès 
Castonguay Ses frères et 
soeurs, beaux-frères et 
belles-soeurs Mme Ale­
xandre Vaudreuil. M et 
Mme Maurice Lemay M. et 
Mme Charles-Auguste Le- 
mav. M et Mme Florent 
(îroteau. plusieurs petits- 
enfants et arrière petits- 
enfants. neveux et nièces. 
La direction des funérail­
les a été confiée à la 
maison

Benoit Desrochers 
& Fils Enr.

7563 Marie-Victorin 

Lotbinière

Depart du salon funéraire 
Roy li Rouleau Inc 

St-Kaphae!
à 10h4S pour l'église de 
St-Raphæl et de là au 
cimetière paroissial II 
laisse dans le deuil, ses 
frères, sa soeur demeu­
rant en France, beaux- 
freres et belles-soeurs et 
sa cousine demeurant à 
St Raphael ainsi que plu­
sieurs neveux et nièces. 
La direction des funérail­
les

Roy & Rouleau 
Armagh

Comté Bellechasse
wrm

CHABOT (Albert. FMS)
sspi

BLAQUIERE (Marcel) — 
A l'Hotel-Dieu de Lévis, 
le 1er décembre 1981. à 
l'âge de 78 ans est décédé 
M Marcel Blaquière 
époux de feu dame Al ber- 
tine Tanguay II demeu­
rait à St-Raphael, comté 
Bellechasse Les funérail­
les auront lieu, jeudi, le 3 
décembre à 11 heures.

Au centre hospitalier de 
Loretteviile. mardi le 1er 
décembre 1981. est décé­
dé à l'âge de 78 ans et 5 
mois, le frère Albert Cha­
bot (F Hilaire), de la 
communauté des Frères 
Maristes de Valcartier. Il 
laisse dans le deuil, outre 
ses confrères en religion, 
ses frère et soeurs: M. 
Albert Chabot (St-Malo de 
Québec), soeur Desneiges 
Chabot. FMM
(Ste-Anne-de-Beaupré). 
Cécile (Mme Valmore Le­
mieux). Laura (Mme Ho­
noré Mecteau); ses belles- 
soeurs Rose (Mme Eugè­
ne Chabot) et Rosanne 
(Mme Alphonse Chabot); 
de nonbreux neveux et 
nièces, ainsi que beau­
coup d'amis et d’anciens 
élèves. La dépouille mor­
telle sera exposée au 
parloir de la Maison Pro­
vinciale. au 7141 avenue 
Royale. Châtcau-Richer. 
Le service funèbre sera 
célébré dans la chapelle 
communautaire, le jeudi 3 
décembre, à 19h30 Direc­
tion des funérailles 

F.-X. Bouchard Inc. 
Pour renseignements: 
663-9838 srai

DL'BE (Soeur Sle- 
Blandine) — A Lauzon le 
30 novembre, à l'âge de 88 
ans. est décédée Soeur 
Anne-Marie Dube (Ste- 
Blandine) des Soeurs de 
la charité de St-Louis-de- 
France. Les funérailles 
auront lieu jeudi le 3 
décembre à 14h en la 
chapelle de la commu­
nauté, 14 St-Louis-de- 
France, Lauzon. et de là 
au cimetière de Bienville 
La direction des funérail- 
le a été confié à:
Gilbert & Turgeon Liée 
9, Commerciale, Lévis 

Elle laisse dans le deuil 
outre sa famille religieu­
se. plusieurs neveux et 
nièces, dont l'abbé Mar­
cel Dubé, l’abbé Gérard 
Dion.
LABOUR Y (Jean)— A 
Québec le 1er décembre 
1981, à l’âge de 73 ans, est 
décédé M Jean Gaboury, 
fils de feu Lucien Gabou­
ry et de feue Adéline 
Trudel, il demeurait au 
1625 boul. de l’Entente. 
Québec. Selon ses voion- 
tés il ne sera pas exposé 
Un service sera chanté 
jeudi le 3 décembre à 14h 
en l’église St-Sacrement 
et de là au cimetière 
Belmont, sous la direction 
de la maison

Lépine-Cloutier Ltée 
l-a famille recevra les 
condoléances une demi- 
heure avant le service. 11 
laisse dans le deuil ses 
soeurs, son frère et sa 
belle-soeur. Thérèse et 
Yvette. Guy (Edith Hardy), 
Mme Marthe Blais, sa tan­
te Mlle Germaine Trudel- 
le. ses neveux et nièce. 
Michel. Jean et Louise. 
Pour renseignements 529- 
3371.  JBB810

GUILBAULT (Léo)— A 
Québec le 1er décembre 
1981. à l'âge de 52 ans. est 
décédé M. Léo Guilbaut, 
époux de dame Denise 
Sanschagrin. il demeurait 
au 581 Côte Bédard. 
Noire-Dame des Laurenti- 
des. Les funérailles au­
ront lieu vendredi le 4 
décembre à 14h Départ 
du funérarium

Lépine-Cloutier Ltée 
6450 boul. Henri-Bourassa 

Charles bourg 
à 13h45, pour l'église du 
Bon Pasteur et de là au 
cimetière Notre-Dame 
des Laurentides. Il laisse

dans le deuil outre son 
épouse, ses enfants, gen­
dres et belle-fille. Diane 
(Réjean Brind'Amour). 
Denis (Christiane Beau­
doin), Paulette (Rosaire 
Brind'Amour), Jean. Jac­
ques. Linda et Renée, ses 
petits-enfants. Sylvie, 
Eric, Martine. Cari, sa 
belle-mere Mme Pierre 
Sanschagrin. son frère 
Maurice, ses soeurs Ber­
the Poulin. Blanche 
Tremblay. Rose
Guilbault. ses beaux- 
frères, belles-soeurs, ne­
veux et nièces. Compen­
ser l’envoi de fleurs par 
un don à la Société Cana­
dienne du Cancer. 575 
boul, St-Cyrille ouest 
Québec Pour renseigne­
ments 529-3371

HEBERT (Adélard)

JACQUES (Alvine Vail- 
lancourt) — A Québec, le 
1er décembre, à l'âge de 
94 ans et 6 mois, est 
décédee dame Alvine 
Vaillancourt. épouse de 
feu M J Ovila Jacques. 
Elle demeurait à Québec 
et autrefois à Cap-Santé. 
Selon ses dernières vo­
lontés , elle ne sera pas 
exposée Le service sera 
chanté en l’église de Cap- 
Santé jeudi le 3 décembre 
à 14hres . où la famille 
recevra les condoléances, 
à compter de 13h30. Elle 
laisse dans le deuil sa 
fille. Gilberte. son gendre 
Vital Bouhours. ses 
petits-enfants, France 
Bouhours-Gagnon, M et 
Mme Jacques Bouhours 
(Suzy Desrochers), ses 
arrières-petits-enfants 
Mathieu et Marie-Eve , 
ainsi que plusieurs ne­
veux et nièces. La direc­
tion des funérailles a été 
confiée à la maison 
Roger Benoit et Fils Ltée 

de Donnaconna

LEBLOND (Jean-Noël)

A l'hôpital Ste-Anne-de- 
Beaupré. le IVr décembre 
1981. à l'âge de 93 ans et 9 
mois, est décédé M Adé­
lard Hébert, ex-employé 
de Gauvreau & Beaudry 
Ltée. époux de feu dame 
Alexina Barrette. Il de­
meurait au 6388 av Roya­
le. L’Ange-Gardien. Les 
funérailles auront lieu 
vendredi, le 4 décembre, 
à 15h. Départ de la rési­
dence funéraire

F.X. Bouchard Inc.
2258 av. Larue 

Courville
à 14h40 pour l'église de 
L'Ange-Gardien et de là 
au cimetière paroissial. 11 
laisse dans le deuil sa 
fille adoptive et son gen­
dre M Mme Athanase 
Fortier (Jeannine): sa 
belle-soeur: Mlle Antoi­
nette Barrette, ainsi que 
plusieurs neveux et niè­
ces. Pour renseigne­
ments 663-9838

in» t%M-,

A l'hôpital St-François 
d’Assise, le 1er décembre 
1981. à l'âge de 61 ans. est 
décédé M. Jean-Noël Le­
blond 11 demeurait au 938 
Gatineau. Ste-Foy. autre­
fois de St-Camille de Bel­
lechasse. Selon ses volon­
tés. il ne sera pas exposé. 
Il a été confié au crémato­
rium

Lépine-Cloutier Ltée
715 rue St-Vallier est 

Québec
Il laisse dans le deuil ses 
soeurs. Mme Edwidge 
Leblond-Simard, Mlle 
Laurette Leblond, Mme 
Rit3 Leblond-Rouette; ses 
frères et sa belle-soeur 
M et Mme Gérard Le­

blond (Dîna Roy) USA. M 
Jean-Baptiste Leblond, 
ainsi que plusieurs ne­
veux et nièces et de nom­
breux amis. Pour rensei­
gnements: 529-3371

8910*

POULIOT (Gaston) — A 
Québec, le 29 novembre 
1981. à l'âge de 32 ans. est 
décédé M. Gaston Pouliot, 
fils de feu Adrien Pouliot, 
et de dame Irène Ro­
berge Il demeurait à 
Montréal. Les funérailles 
auront lieu mercredi, le 2 
décembre à 14 heures. 
Départ du funérarium 

Lépine-Cloutier Ltée
1025 rte de l'Eglise

Ste-Foy
à 13h45 pour l'église St- 
Denis du Plateau, et de là 
au cimetière St-Laurent. 
Ile d'Orléans. 11 laisse 
dans le deuil outre sa 
mère, ses soeurs: Carole 
et Ginette Pouliot, ses 
oncles, tantes, cousins, 
cousines, neveux, nièces 
et amis. Pour renseigne­
ments 529-3371 *r*n
ROY (Ernestine Langlois) 
— A McMasterville, le 29 
novembre 1981, à l’âge de 
87 ans. est décédé subite­
ment dame Ernestine 
Langlois épouse de feu 
Honoré Roy. Elle demeu­
rait à Armagh, comté Bel­
lechasse Les funérailles 
auront lieu, jeudi, le 3 
décembre à 15 heures 
Départ du salon funéra- 
raire

Roy & Rouleau Inc.
Armagh

à 14h45 pour l’église d’Ar­
magh et de là au cimetiè­
re paroissial Elle laisse 
dans le deuil, ses enfants. 
M et Mme René Roy 
(Jeanne d’Arc), M. et Mme 
Valère Roy. M et Mme 
Marie-Louis Roy, Mme 
Robert Lemieux (Anita), 
M. et Mme Guy Renaud 
(Lucienne), M et Mme 
André Roy . M et Mme 
Richard Lemieux, (Deni­
se), M et Mme Martin Roy 
ainsi que beaux-frères et 
belles-soeurs et plusieurs 
petits-enfants, neveux et 
nièces. motto

Denise Miller. Mme Gisè­
le Lemieux. Mme Hughet- 
te Desjardins, se joignent 
aux familles Marchand et 
Marcoux pour remercier 
patrons et employés de 
l’Hydro-Québec et toutes 
les personnes qui leur ont 
témoigné de la sympathie, 
soit par offrandes de mes­
ses. fleurs, visites ou as­
sistance aux funérailles 
lors du décès de M Ro­
bert Marcoux. octobre 
1981 M2M3

725 SERVICES 
ANNIVERSAIRES

FALARDEAU (Louis) — 
Samedi le 5 décembre 
1981 à 11 heures en l'égli­
se de L'Ancienne-Lorette 
sera chanté le service 
anniversaire de M Louis 
Falardeau époux de feu 
dame Yvonne Faber Pa­
rents et amis sont priés 
d'y assister sans autre 
invitation.

760 FAVEURS
OBTENUES

720 CARTES DE 
REMERCIEMENTS

MARCOUX (Robert) — 
Mme Jeannette M Mar­
coux et ses filles, Mme

votre puissance égale vo­
tre bonté Amen. P.H.____________________ aruo

REMERCIEMENTS au St- 
Espnt. pour faveur obte­
nue. aVec promesse de 
publier. G.D.L.«a»
REMERCIEMENTS au 
Saint-Esprit pour faveur 
obtenue avec promesse 
de faire publier J M.

«42080

CASSEAU (André) — Sa­
medi, le 5 décembre, à 
17h., en l'église St- 
Dominique. 175 Grande- 
Allée Ouest, sera célé­
brée une messe anniver­
saire pour M. André Cas­
seau. Parents et amis sont 
priés d'y assister sans 
autre invitation. œr-w
SHEEDY (Marthe) — Sa­
medi, le 5 décembre 1981, 
à 17h . en l'église de St- 
David de Lévis, sera chan­
té le service anniversaire 
de Mlle Marthe Sheedy. 
Parents et ami(e)s sont 
invité(e)s à y assister

Pour une affaire difficile 
Glorieux St-Joseph. O 
vous dont la puissance 
sait rendre possible les 
choses les plus impossi­
bles. Venez à mon aide, 
dans l'embarras et la dé­
tresse où je me trouve 
Prenez sous votre protec­
tion. l'affaire difficile et 
importante que je vous 
recommande, afin qu'elle 
ait une heureuse issue 
Au mon bien-aimé père, 
toute ma confiance est en 
vous. Qu’il ne soit pas dit 
que je vous ai invoqué en 
vain Et puisque vous pou­
vez tout auprès de Jésus 
et de Marie, montrer que

REMERCIEMENTS au 
Saint-Esprit pour faveur 
obtenue avec promesse 
de faire publier. S.P

M2SJD

REMERCIEMENTS au 
Saint-Esprit pour faveur 
obtenue avec promesse 
de faire publier. S P

 agge
REMERCIEMENTS au 
Saint-Esprit pour faveur 
obtenue avec promesse 
de faire publier. S P.
____________________________ M2S2»

REMERCIEMENTS au St- 
Esprit pour faveurs obte­
nues avec promesse de 
publier. H Q M2S4i

REMERCIEMENTS au St- 
Esprit pour faveurs obte­
nues avec promesse de 
faire publier. L.B asra»
REMERCIEMENTS au St 
Espnt pour faveur obte­
nue avec promesse de 
faire publier B.C. «wz»
REMERCIEMENTS au St- 
Espnt. pour faveur obte­
nue, avec promesse de 
publier D.C. skcbs

REMERCIEMENTS au St- 
Esprit pour faveur obte­
nue avec promesse de 
faire publier C D.

  ®£B3

REMERCIEMENTS au St- 
Esprit, pour faveur obte­
nue. avec promesse de 
publier M D B *«*>
ST-ESPRIT qui m’éclair­
cis tout, qui illumines

tous les chemins pour que 
je puisse atteindre mon 
idéal. Toi qui me donnes 
le don divin de pardonner 
et d'oublier le mal qu'on 
me fait et qui. dans tous 
les instants de ma vie. es 
avec moi, je veux pendant 
ce court dialogue Te re­
mercier pour tout et con­
firmer encore une fois 
que je ne veux pas me 
séparer de Toi à jamais, 
même et malgré n'im­
porte quelle illusion ma­
térielle. Je désire être 
avec Toi dans la gloire 
éternelle. Merci de Ta 
miséciricorde avec moi et 
les miens. S A. asm}

m si

790 MONUMENTS
FUNÉRAIRES

THERIAULT & FILS
710 1ERE Avenue Qurbcc S24 IVil

wsia

795 AUTRES SERVICES
Pour vos cartes de 
remerciements et 
cartes mortuaires 

Un seul spécialiste a 
Québec

EVARISTE LAVOIE 
IMPRIMEUR ENR. 
674, Kirouac, Québec 

Tél : (418) 683-0808

DÉCÈS ET 
AVIS DIVERS

647 3311

A VOTRE SERVICE
DEPUIS MAINTENANT PLUS DE

50 ANS
FLEURISTE

1027, 3e Av
524-4613

L’Opposition réclame un autre budget fédéral
par Michel C. AUGER

OTTAWA (PC) — 
L’Opposition a fustigé la 
politique économique 
du gouvernement Tru­
deau, hier à la Chambre 
des communes, à la lu­
mière des dernières don­
nées de Statistique Ca­
nada démontrant que 
l’économie canadienne 
traverse la pire ré­
cession depuis 30 ans.

En l’absence du mi­
nistre des Finances. Al­

lan MacEachen, c’est le 
premier ministre Pierre 
Trudeau qui a dû passer 
presque toute la période 
des questions à défendre 
la politique économique 
de son gouvernement et 
le récent budget.

Le critique financier 
conservateur, M. Mi­
chael Wilson, a de­
mandé au premier mi­
nistre de retirer le bud­
get pour en présenter un 
autre qui refléterait

mieux ta situation éco­
nomique telle que la dé­
crit Statistique Canada.

Mais selon le premier 
ministre, le budget in­
diquait clairement que 
le gouvernement s’at­
tendait à une situation 
économique difficile au 
cours des prochains 
mois et c'est pourquoi il 
a présenté un budget 
pour stimuler l'écono­
mie, avec un déficit éle­
vé.

Broadbent

Le chef du Nouveau 
Parti démocratique, M. 
Ed Broadbent, a ren­
chéri, demandant au 
premier ministre pour­
quoi son gouvernement 
ne changeait pas d’idée, 
comme il l'avait fait sur 
la question des cont­
rôles des prix et des sa­
laires en 1975, et ne dé­
cidait pas de retirer son 
budget.

M. Trudeau répliqua 
que M. Broadbent n’a­
vait de leçon à donner à 
personne à ce sujet 
puisque personne n’a 
changé d’idée aussi sou­
vent que lui sur la ques­
tion constitutionnelle.

Plus sérieusement, le 
premier ministre répéta 
que pas moins de 12 mil­
lions de Canadiens joui­
raient d’une baisse d’im­
pôts à la suite de ce 
budget.

Trudeau aux Canadiens:
mais prenez le 
’être frustrés”

Revez, 
risque d

OTTAWA (PC) — Est-il logique 
que chaque Canadien rêve d’être pro­
priétaire d’une maison?

Oui, a déclaré hier le premier 
ministre Trudeau. Mais, il doit ac­
cepter le risque d’une certaine frus­
tration, si son rêve ne se réalise pas.

Répondant à une question de M 
Jake Epp. député conservateur de

fTovencher, Man., M. Trudeau a dé­
claré aux Communes:

’’Aucun rêve n’est illogique. Cha­
cun devrait pouvoir rêver à ce qu’il 
désire.

"Mais, quand vos rêves s’avèrent 
irréalisables, vous devez accepter une 
certaine frustration.

"Et, je ne crois pas que le gou­
vernement du Canada, ou la nation 
canadienne, puisse garantir, ou soit 
tenue de garantir à chaque Canadien, 
quel que soit son âge ou sa condition, 
la propriété d'une maison.

"Je crois que c’est la Bible qui dit 
que nous devons gagner notre pain à 
la sueur de notre front.”

Lamarine est incapable 
de remplir ses missions

OTTAWA (PC) — Des in­
quiétudes de plus en plus grandes se 
font jour à propos des capacités de la 
flotte canadienne à remplir ses fonc- 
tions et sur la date de la mise en 
service des six nouvelles frégates des­
tinées à remplacer des navires vieux 
de plus de 30 ans.

Hier, l’ex-amiral Frank Caldwell a 
déclaré que sur 20 des destroyers des 
Forces armées canadiennes seuls qua­
tre parmi les plus récents étaient en 
état'de prendre la mer. les 16 autres 
étant bloqués dans les ports depuis 
plusieurs semaines et sans doute pour

plusieurs autres encore en raison de 
fissures dans leurs chaudières.

Ces fissures, a indiqué l’ex-amiral, 
empêchent le Canada de respecter ses 
engagements à l’égard de l’OTAN et 
de surcroît peuvent affecter et le mo­
ral et le recrutement des équipages.

"De toute évidence, nous ne rem­
plissons pas nos engagements envers 
l’OTAN”, déclarait M. Caldwell, "nous 
n’avons rien pour les remplacer* 
Comment voulez-vous recruter des 
marins avec une marine dont les ba­
teaux ont 30 ans et ne peuvent même 
pas prendre ola mer?”

Hausse des retraites 
aux anciens combattants

OTTAWA (PC) — Quelque 
134,000 anciens combattants et leurs 
survivants bénéficieront, à partir du 
1er janvier, d’une hausse de 12.2 pour 
100 de leurs pensions d’invalidité. Cet­
te augmentation est parallèle à la 
progression de l'indice du coût de la 
vie.

Selon un communiqué du mi­
nistère des Affaires des anciens 
combattants, cettj indexation des

pensions coûtera $65 millions au tré­
sor fédéral. Ces pensions sont aug­
mentées automatiquement chaque 
année pour être ajustées à l’ascension 
de l’indice des prix.

La pension mensuelle moyenne 
de la veuve d'un ancien combattant 
passera de $608 à $682. Un ancien 
combattant marié et invalide à 100 
pour 100 recevra une pension men­
suelle de $1,138 au lieu de $1,014.

M, Allan McKinnon, ex-ministre 
conservateur de la Défense, déclarait 
hier aux Communes que les alliés de 
l’OTAN étaient mécontents de voir si 
peu de navires en mer. Le ministre 
Lamontagne lui a cependant répondu 
que huit navires sur la côte est et 
quatre sur la côte ouest étaient dis­
ponibles en cas d’urgence.

En conséquence, I’ex-amiral Cald­
well demande que soit accéléré dans 
la mesure du possible le programme 
de construction des six frégates ultra- 
modernes prévues pour entrer en ser­
vice en 1987.

Ce programme, d’un coût total de 
$2.6 millions, n’en est encore qu'au 
stade des plans et des chantiers navals 
sont sur les rangs.

Mais il pourrait souffrir de l’ac­
croissement du coût des 138 chasseurs 
F-18 de fabrication américaine qui est 
passé de $4 à $5.2 milliards en dix-huit 
mois.

Les Forces armées canadiennes 
— trois armes confondues — ont re­
jeté l'idée de racheter certains des 19 
navires de guerre récemment mis en 
vente par la Grande-Bretagne dans le 
cadre de son programme de réduction 
du budget militaire, seuls trois d'entre 
eux ttant postérieurs à 1970.

Interrompu par un dé­
puté conservateur qui 
lui rappelait que le NPD 
et les libéraux avaient, 
jadis, fait fort bon mé­
nage, M. Trudeau a ré­
pliqué:

“Je sais, je voulais 
même que des néo-dé­
mocrates siègent au ca­
binet, mais ils aiment 
mieux rester dans l’Op­
position.”

Construction de 
logements

Puis, questionné par 
le néo-démocrate ian

Deans sur l’absence 
dans le budget de me­
sures visant à relancer 
la construction de lo­
gements, M. Trudeau a 
répliqué que chacun 
pouvait trouver toutesv 
sortes de moyens de dé­
penser de l’argent, mais 
qu’il fallait également 
tenter de réduire le dé­
ficit.

Le NPD dans l'Ouest

Pendant ce temps, le 
groupie de travail sur l'é­
conomie du NPD en 
était à sa seconde jour­

née d’audience, hier, à 
Edmonton

Devant les membres 
de ce groupe, le di­
recteur technique de 
l’Association ca­
nadienne du pétrole a 
déclaré que les po­
litiques du gou­
vernement fédéral ont 
signifié une perte d’em­
plois dans l’industrie pé­
trolière et une hausse du 
coût d’exploration et de 
production du pétrole.

M.Hans Macez a pré­
cisé que "plus de 15,000” 
emplois reliés au secteur 
de l’énergie ont été per­

dus en Alberta, depuis 
que le programme éner­
gétique national a été 
mis en vigueur l’an der­
nier.

Lundi, à Vancouver, 
le groupe néo-dé­
mocrate s'était dit d'avis 
que les politiques du 
Parti libéral fédéral en­
dommageront dé­
finitivement le Canada.

Cette opinion a été 
émise après avoir écouté 
des travailleurs blâmer 
la politique économique 
du gouvernement pour 
avoir mis en péril leurs 
foyers et leurs emplois.

v jjjBSWB
\

^ «H

-, i

Le ton monte chez 
les pompistes

par Pierre ROBERGE
MONTREAL (PC) — 

"Les études de trois se­
maines ou d'un an, on 
n’a pas besoin de ça", a 
lancé mardi M Vincent 
della Noce, président de 
l’Association des ser­
vices de l’automobile du 
Québec (ASAQ), pour 
dénoncer la hausse de 
taxe sur l’essence de 6.5 
cents le litre.

Il faisait allusion à la 
promesse du gou­
vernement du Québec 
d'apporter, à l’issue d’u­
ne enquête de trois se­
maines, des ajustements 
en faveur des stations- 
service des régions fron­
talières, les plus du­
rement touchées par la 
mesure fiscale contenue 
dans le budget sup­
plémentaire du ministre 
des Finances, M. Jac­
ques Parizeau.

“On aime bien le Qué­
bec mais à $0.35 de dif­
férence le gallon . . . 

§| c’est autre chose. A 
Hull, les automobilistes 
n'en mettent plus que 
pour $2 ou $3 dans leur 
réservoir, juste assez 
pour traverser le pont”, 
a ajouté M. Della Noce, 
dont l'organisme re­
présente quelque 1,800 
des 8,000 détaillants pro­
priétaires ou locataires. 
700 fermetures

Malgré de sombres 
prédictions — fermeture 
de 700 points de vente et 
plus de 3,000 mises à

pied — l’ASAQ a bon 
espoir d’être entendue 
favorablement par M. 
Parizeau: “Il y a moyen 
de s’entendre, nos de­
mandes sont réalistes”, 
a affirmé l’homme d’af­
faires, qui a en outre 
précisé que le chiffre 
d'affaires des pompistes 
a chuté de 2 pour 100 
depuis la hausse de la 
taxe.

Lors de l’entrevue 
qu’ils veulent obtenir 
auprès de M. Parizeau, a 
expliqué M. Della Noce, 
les membres de l’ASAQ 
vont demander entre 
autres choses de ne plus 
payer la taxe avant mais 
bien après la vente du 
carburant.

A cet égard. l'ASAQ 
souligne que les sta­
tions-service sont parmi 
les plus importants col­
lecteurs de taxes au 
Québec. “Et il n’y a pas 
de commission, on ne 
reçoit rien pour ça”, a 
souligné son président. 
C’est du profit à 100 
pour 100" pour le mi­
nistère du Revenu.
Stations frontalières

L'association espère 
également des mesures 
particulières pour les 
123 stations-service si­
tuées près des frontières 
du Québec, notamment 
dans l’Outaouais et à 
proximité du Nouveau- 
Brunswick.

L’ASAQ cite l’e­
xemple de Cabana Esso,

boul. Saint-Joseph, à 
Hull. Avant la taxe, 
7.600 litres vendus par 
jour; le 18 novembre, 
7.200 I, le 25 novembre. 
3.7001.
Evaporation

Les détaillants sont 
par ailleurs mécontents 
d'avoir à payer la taxe 
sur l’essence évaporée. 
Celle-ci (la taxe) est ac­
quittée au moment de la 
livraison de sorte que le 
détaillant est taxé pour 
la petite quantité qui 
s’évapore toujours 
avant que tout le ré­
servoir soit vendu.

“On est taxés sur 
quelque chose qui n’est 
jamais vendu”, a dé­
ploré M. Della Noce. 
Québec consent une re­
mise fiscale de $33 les 
100,000 gallons livrés 
pour le phénomène d’é­
vaporation mais l’ASAQ 
estime qu’elle devrait 
être portée à au moins 
$33 les 100,000 litres 
(multipliée par 4.5).

Les détaillants sont fi­
nalement victimes d’un 
coup de pied de l’âne de 
M. Parizeau, estiment- 
ils. En effet, lors des pré­
cédentes hausses de ta­
xe. la mesure ne s’ap­
pliquait qu’à partir du 
contenu du camion sui­
vant mais, le 18 no­
vembre dernier, elle 
s’est appliquée à ce qu'il 
y avait alors dans le ré­
servoir.

“Ca c'est cochon”, a 
lancé M. Della Noce.
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